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L’OMS part 
en guerre 

contre 
l’obésité

L’idée d’une taxe sur le 
junk food est dam l’air

FABIEN DEGLISE 
LE DEVOIR

Taxer la malbouffe, réduire la teneur en sucre, en 
sel et en gras des aliments mais aussi mieux en­
cadrer les publicités sur les produits alimentaires. 

Pour combattre l’épidémie d’obésité qui ronge actuel­
lement le monde occidental, l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS) en appelle désormais à la respon­
sabilisation des pouvoirs publics et de l’industrie 
agroalimentaire. Avec des recommandations, présen­
tées dans la version finale de l’avant-projet de sa «stra­

tégie mondiale pour l’alimentation, 
l’exercice physique et la santé», qui 
sont loin de faire le bonheur des 
fabricants de bouffe minute.

Consulté par Le Devoir, ce do­
cument que l’OMS se prépare à 
faire entériner par ses membres 
lors d’une assemblée qui se tien­
dra à Genève, en Suisse, du 17 
au 22 mai, pose les jalons d’une 
lutte intégrée contre l’obésité et 
les maladies qui en découlent. 
Avec un but clair: «créer les 
conditions propices à l’applica­
tion de mesures durables [...] qui, 
ensemble, réduiront la morbidité 
et la mortalité liées à une mau­

vaise alimentation et à la sédentarité», peut-on lire.
Le programme est chaigé. Et dans le but d’enrayer 

la progression des maladies induites par la surcharge 
pondérale, l’OMS «invite instamment» les Etats 
membres, dont le Canada fait partie, à revoir, par 
exemple, leur politique fiscale. L’objectif? Taxer le fruit 
de l’industrie agroalimentaire, qui ne peut se vanter 
d’être sain, et favoriser en même temps, à l’aide dinei- 
tatifs fiscaux, la consommation des aliments que les 

nutritionnistes préfèrent voir entrer 
dans les garde-manger. «Les prix 
ont des répercussions sur les choix 
des consommateurs, font remar-

«Les 
publicités 
pour les 

aliments et 
les boissons 
ne devraient 
pas exploiter 
rinexpérience 
ou la crédulité 
des enfants»

quer les responsables de la 
stratégie. L’État peut influencer 
les prix moyennant des taxes, 
des subventions ou la fixation
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Critiqué,
Halliburton défend 

ses activités 
lucratives en Irak

JÉRÔME RIVET
AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Le groupe américain Hallibur­
ton a affirmé hier sa détermination à pour­
suivre ses activités en Irak en dépit de la mort de 

plusieurs de ses employés et de la polémique sur 
ses liens avec l’administration Bush.

«Nous sommes déterminés à 
mener à bien nos contrats», a dé­
claré Dave Lesar, p.-d.g. du grou­
pe de services pétroliers et logis­
tiques dont le nom est désormais 
intrinsèquement lié aux opéra­
tions américaines en Irak.

M. Lesar a assuré que Halli­
burton, par le truchement de sa 
filiale Kellogg, Brown and Root 
(KBR), faisait «du bon travail» 
dans ce pays, où il nourrit, blan­
chit et distribue le courrier aux 
soldats américains et où il réha­
bilite le parc pétrolier.

Ces contrats de plusieurs milliards de dollars 
s’avèrent lucratifs pour le groupe de Houston 
(Texas), dont le chiffre d’affaires a bondi de 80 % au 
premier trimestre 2004 en grande partie grâce à eux.

Les activités en Irak et au Koweït ont représenté 
2,1 des 5,5 milliards de dollars de son activité totale
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Le chiffre 
d’affaires a 

bondi de 80 % 
au premier 
trimestre, 
en grande 

partie grâce 
aux contrats 

en Irak

INDEX
il Annonces......B 5 Idées.......... ...AlI Avis pubbcs. . B 4 Météo______B 4
I Culture............B 8 Monde........... A5
j Décès............B 5 Mots croisés. B 4
Économie........B1 Sports_____ B 6
Éditorial____ A6 Télévision......B 7

Monica arrive en ville

i

, JACQUES NADEAU LE DEVOIR

CELINE Bonnier et Roy Dupuis ont foulé hier le tapis rouge du théâtre Maisonneuve de la Place 
des Arts à la première de Monica la Mitraille, réalisé par Pierre Houle, qui les met en scène. Le film, 
adapté du livre de Georges-Hébert Germain et de la vie d’une célèbre braqueuse de banques montréa­
laise des années 60, sera en salle demain.

Martin 
n’anticipe 

aucune 
percée à 

Washington
« C’est un voyage 

de travail, 
pas un sommet»

MANON CORNELLIER
ENVOYÉE DU DEVOIR

Washington — Malgré les odeurs persistantes 
d’élections, ce n’est pas avec des résultats 
flamboyants que le premier ministre Paul Martin 

compte marquer des points lors de sa rencontre avec 
le président américain George W. Bush demain.

Depuis une semaine, ses conseillers s’emploient à 
atténuer les attentes, en particulier dans les dossiers 
de la «vache folle» et du bois 
d’œuvre. «Nous n'anticipons aucu­
ne percée particulière dans ces dos­
siers clés, mais nous utiliserons nos 
nombreuses réunions de travail pour 
les/aire avancer», ont-ils affirmé 
lors d’une séance d’information. La 
réalité est que ce n’est pas le prési­
dent qui a autorité dans ces do­
maines, d’expliquer un conseiller.

C'est donc autrement que Paul 
Martin pourrait chercher à s’illus­
trer à la veille des élections. En se 
livrant surtout à un exercice d’équi- 
libriste que seuls les Canadiens 
pourront vraiment juger et que sur­
veilleront de près les partis d’op­
position. Peu importe comment il 
s’en tirera, il déplaira à quelqu'un, 
mais la question sera de savoir 
s’il réussira à en indisposer le moins possible.

D’où la nécessité pour lui de démontrer aux gens 
de l’Ouest et à bien des conservateurs qu’il peut avoir 
des relations fructueuses avec les Américains. Mais 
pour la gauche de son parti et bien des Canadiens, il 
devra prouver que cela est possible sans pour autant 
tomber dans l’à-plat-ventrisme dont il accuse le chef
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Qui s’instruit s’enrichit
Des milliers de jeunes de 16 ans gagneront 

48$ par semaine pour aller à l’école au Royaume-Uni
Le pays de Tony Blair fouette les taux de décrochage de ses jeunes adolescents en instaurant le principe d’utilisateur... payé. 
À compter de septembre prochain, les élèves de 16 ans et plus qui auraient tendance à pratiquer l’école buissonnière rece­
vront un chèque de 48 $ s’ils ont passé la semaine à chauffer les bancs d’école.

MARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

S
ituas 16 ans cet été, un monde de possibilités et de dé­
cisions s’offre à toi. Si tu as peur de manquer de 
sous parce que tu décides de continuer à étudier 
dans le système scolaire anglais, penses-y bien, car 
la nouvelle allocation d’assiduité scolaire t’aidera à 
rester à l’école et t’assurera un brillant avenir.»

Payer les élèves pour qu’ils restent à l’école. Earn as 
you leam: voilà l’engagement dévoilé la semaine dernière par 
le gouvernement Blair et qui promet aux élèves de 16 ans de 
garnir leur compte en banque contre la promesse de rester 
à l’école plutôt que de voguer vers le marché de l’emploi.

Ce programme inusité basé sur un incitatif financier fié à l’assidiiité scolai­
re a été dévoilé par le secrétaire du département de l’Education, Charles 
Clarke, qui promet aux étudiants de 16 ans dont le revenu familial est en 
deçà de 48 000 SCAN (30 000 euros) une «allocation de maintien à l’école» 
s’élevant jusqu'à 48 $ par semaine (30 euros), et ce, dès septembre prochain.

Le programme, qui a fait l’objet d’un projet-pilote pendant deux ans 
dans un tiers du territoire scolaire britannique — et avec succès—coûte­
ra environ 800 millions de dollars par année au gouvernement, calcule 
l’équipe de Tony Blair, et quelque 353 000jeunes de 16 ans (sur une possi­
bilité de 666 000) devraient y être admissibles. Des analyses préliminaires 

ont déjà avancé que 70 000jeunes au moins s’y inscriraient 
L’argent sera dirigé du gouvernement vers les comptes 

bancaires des étudiants et sera soumis à un examen ser­
ré: manquer des cours pourrait remettre en question le 
droit à cette allocation. Ouf!

Le gouvernement estime que ces jeunes qui y adhéreront 
pour leur 12' année scolaire pourraient en bénéficier pendant deux ou 
trois ans, «selon le temps requis pour compléter leurs études», ce qui mène­
ra certains d’entre eux à recevoir l’allocation jusqu’à l’âge de 19 ans. 
«Cela n'affectera pas l’allocation familiale des parents ni le salqire du jeune 
lié à un emploi à temps partiel», affirme le département de l’Education.
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Reid garde 
sa confiance 
en la CSDM

♦LES ACTUALITES*
Plus de Canadiens ont choisi le 

Québec que de Québécois le Canada
En 2003y le Québec a affiché un premier bilan migratoire 

interprovincial positif en 30 ans, montre Jack JedwabMARIE-ANDRÉE CHOUINARD
LE DEVOIR

Le ministre de l’Éducation, Pierre Reid, ne s’in­
quiète pas des irrégularités dans la situation fi­
nancière de la Commission scolaire de Montréal 

(CSDM) et «fait confiance» au plan de redressement 
présenté par la plus imposante des commissions sco­
laires du Québec, qui fait face à un déficit de 27 mil­
lions et envisage des compressions de personnel.

Le Devoir a en outre appris que son ministère a ac­
cepté d’éponger quelque dix millions de ce déficit en 
capitalisant les coûts liés au développement de la 
fibre optique, un programme coûteux car financé en 
une seule fois par la CSDM au moment de son im­
plantation, il y a quelques années.

Pierre Reid ne s’inquiète pas non plus de savoir 
que la CSDM a retiré aux écoles la gestion de la part 
la plus importante de leur budget, soit celle liée à 
l’embauche des enseignants, histoire de corriger cer­
taines «anormalités» qu’elle a constatées, par 
exemple l’usage de ces sommes à d’autres fins que 
l’emploi de professeurs, comme l’achat de papier, de 
mobilier ou d’ordinateurs.

«Je suis un ardent défenseur de la décentralisation», 
a affirmé hier au Devoir le ministre de l’Éducation, 
Pierre Reid, lors d’un bref entretien téléphonique. «Il 
y a beaucoup de marge de manœuvre dans notre loi, ce 
qui fait que certaines commissions scolaires ont été 
plus prudentes à décentraliser les budgets et que 
d’autres l’ont fait plus vite», a-t-il indiqué, ne voyant 
aucune irrégularité dans cette décision de la CSDM 
de transférer aux neuf regroupements qu’elle comp­
te la gestion de l’enveloppe enseignante.

Le ministre Reid est «rassuré» par la manière avec 
laquelle la CSDM prend les choses en main. «Je me 
base sur le plan de redressement présenté par la 
CSDM», a affirmé M. Reid. «Je suis les choses de près, 
je suis attentif, mais tant qu’il n’y a pas d’indice qu’ils 
ne Prennent pas les choses en main, je suis confiant.»

«Nous voulons rétablir un principe d’équité dans 
les écoles», expliquait Diane De Courcy au Devoir la 
semaine dernière. «On veut s’assurer que désor­
mais, tous les enseignants prévus sont devant les 
élèves, pas ailleurs. Il y avait une portion de ces 
postes-là qui servait à autre chose: à l’ajout de res­
sources professionnelles mais aussi au fonctionne­
ment des photocopieurs.»

Alors qu’on ne sait toujours pas quel scénario pri­
vilégiera l’administration de la CSDM pour remettre 
de l’ordre dans ses colonnes de chiffres, nous avons 
appris que le ministère de l’Éducation a accepté 
d’éponger quelque 10,4 millions de dollars de la dette 
prévue de 27 millions estimée par la CSDM.

La commission scolaire, qui n’a pas droit au déficit 
en vertu de la loi, a résolu, par la voie de son conseil 
des commissaires en janvier dernier, de récupérer au 
moins 18 millions d’ici la fin de l’année scolaire en 
cours. On prévoyait notamment réchapper une par­
tie de cet argent en formulant «une demande de capi­
talisation pour les travaux liés au développement de 
fibre optique et de la téléphonie IP», ce que le ministè­
re de l’Éducation a accepté, effaçant du coup 10,4 
millions de la dette de la CSDM.

Face à cette situation toujours précaire, le président 
de l’ADiance des professeurs de Montréal, Pierre Saint- 
Germain, se dit «préoccupé». «On ne pourra jamais faire 
autrement que de demander des enseignants en face des 
élèves plutôt que de les voir se transformer en matériel ou 
en tapis», a affirmé cette semaine le président du syndi­
cat d’enseignants Hé à la CSDM.

Les réajustements promis par la commission sco­
laire, qui s’est engagée à ne pas diminuer le nombre 
d'enseignants «à clientèle égale», ne seront toutefois 
«qu’une goutte d’eau dans l’océan des besoins des 
élèves», a ajouté M. Saint-Germain, qui croit que le 
ministère est en partie responsable de cette situation 
et que la décentralisation «fait en sorte qu’on perd le 
fil de nos budgets».

Le ministre de l’Éducation ne voit que des vertus à 
ce système décentraHsé dont il est la tête car «les pa­
rents peuvent prendre leur place et noter les irrégulari­
tés s’ils en décèlent».

LOUISE-MAUDE RIOUX SOUCY 
LE DEVOIR

Le Québec a mis fin en 2003 à 30 ans de déficit 
migratoire interprovincial, révèlent les plus ré­
centes données de Statistique Canada, mises en lu­

mière hier par le directeur général de l’Association 
d’études canadiennes, Jack Jedwab, auteur d’une 
étude sur la migration interprovinciale au Canada. 
L’avancée reste toutefois timide, puisque le Qué­
bec n’a enregistré pour 2003 qu’un gain net de 118 
individus.

Quand on compare ce chiffre aux données de 
2002, alors que la province enregistrait une perte net­
te de 4179 individus, la volte-face apparaît toutefois si­
gnificative. «Symboliquement, c'est une barrière qu’on 
a franchie», explique Jack Jedwab. En effet, au cours 
des 30 dernières années, il n’était pas rare que le 
Québec connaisse plus de 10 000 départs et même 
davantage, notamment à la fin des années 1970 et au 
début des années 1980, avec un sommet de 46 600 
départs en 1976.

Parallèlement à cela, l’Ontario, qui traditionnelle-

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Agence de développement des réseaux locaux 
' de services de santé et de services sociaux de 

Montréal (ADRLSSSS) présentera finalement au mi­
nistre de la Santé un plan qui exclut la majorité des 
hôpitaux des fusions envisagées dans la métropole. 
En bout de course, la fusion anticipée des CLSC et 
des hôpitaux ne deviendra réaBté que dans cinq des 
douze territoires de File de Montréal.

En effet l’agence de Montréal a adopté à la majori­
té mardi soir une proposition finale qui modifie sen­
siblement son plan initial visant à fusionner les hôpi­
taux aux CLSC et aux centres d’hébergement et de 
soins de longue durée sur sept des douze territoires 
de File de Montréal.

Compte tenu des critiques exprimées pendant 
les consultations publiques, l’agence propose plu­
tôt au ministre de la Santé de limiter les fusions 
d’étabHssements à seulement cinq des douze terri­
toires de la métropole. Ce faisant, la Régie ajuste 
donc son tir et ouvre pleinement la porte aux ex­
clusions prévues à la loi 25. À l’origine, seuls les 
hôpitaux universitaires étaient exemptés des fu­
sions prévues.

Des exceptions
La Régie propose maintenant d’exclure l’hôpital 

Santa Cabrini des fusions prévues dans le secteur 
Saint-Michel-Saint-Léonard parce que l’hôpital des­
sert une clientèle essentiellement régionale de 
langue italienne. Cet hôpital demeurera une institu­
tion pleinement autonome mais devra conclure des 
ententes de services prioritaires avec les CLSC et les 
centres d’hébergement du secteur Saint- 
Michel-Saint-Léonard.

Pour des raisons culturelles, l’Hôpital chinois et 
l'Institut canadien-polonais du bien-être demeureront 
des hôpitaux pleinement autonomes alors que le 
Centre hospitalier Mount Sinai, le centre gériatrique 
Maïmonides et le CHSLD juif de Montréal échappe­
ront pour les mêmes raisons à la fusion avec les 
CLSC mais devront fusionner entre eux.

L’hôpital Saint Mary’s, qui avait revendiqué un

ment obtient la faveur de beaucoup de Québécois, a 
connu une baisse en 2003, une première en cinq 
ans. Un résultat qui explique d’ailleurs en bonne 
partie la performance du Québec. «Ce qu’on consta­
te dans les données, c’est que, depuis quatre à cinq 
ans, il y a 30 % de moins de Québécois qui quittent la 
province pour une autre alors qu’il y a 15 % plus de 
Canadiens qui choisissent le Québec», remarque le 
directeur de l’institut

Le contexte
Ce retournement s’explique également par le 

contexte poHtique et économique du Québec. «Je n’ai 
jamais cru, dans le cas du Québec, qu’on puisse sépa­
rer sa situation politique, économique ou sociale de son 
bilan migratoire interprovincial, poursuit M. Jedwab. 
Ce dernier remarque par ailleurs que le déficit était 
plus élevé dans les années où l’on discutait plus in­
tensément de constitution ou de langue. «Je pense 
que ce n’est pas une coïncidence que, dans la première 
année du mandat des libéraux, les gens aient tendance 
à rester au Québec», ajoute-t-il.

La spécificité toute montréalaise n’est également

statut particulier en raison de ces liens importants 
tissés au fil des ans avec les hôpitaux universitaires 
du réseau McGill, a finalement obtenu gain de cau­
se. D sera exclu des fusions prévues avec les CLSC 
et les CHSLD du secteur Côte-des-Neiges-Parc Ex­
tension-Métro mais devra créer un consortium 
avec le Centre hospitaHer de santé McGill (CUSM) 
et l’Hôpital général juif pour desservir la clientèle 
de l’ouest de Montréal.

Les CLSC, qui avaient revendiqué que les hôpi­
taux soient exclus des fusions pour éviter que leur 
mission ne soit diluée au profit de la mission hospita­
lière, voient donc leur souhait exaucé dans sept des 
douze territoires de Füe. Pour faire taire les craintes 
des CLSC, l’Agence de développement des réseaux 
locaux de Montréal recommande d’ailleurs au gou­
vernement de nommer dans chacun des douze terri­
toires un haut cadre strictement responsable de la 
prévention et de la coordination de plans locaux de 
santé pubHque.

Centres de services de santé
Chacun des 12 réseaux qui naîtra des frisions sera 

désormais appelé «centre de services de santé» 
(CSS) et verra son conseil d’administration, unique, 
composé d’un représentant de chacun des étabüsse- 
ments fusionnés, d’un membre du comité des usa­
gers, d’un médecin, d’un représentant des infir­
mières, d’un représentant des professionnels, d’un 
membre des cliniques médicales associées (CMA) 
du territoire et de représentants des milieux univer­
sitaires, municipaux et scolaires.

Dans le centre de Montréal, où deux scénarios de 
regroupement étaient sur la table, l’Agence de Mont­
réal a finalement choisi de regrouper entre eux les 
CLSC Côte-des-Neiges, Parc Extension et Métro, 
d’une part et Notre-Dame-de-Grâce, Montréal-Ouest 
et René-Cassin, d’autre part.

Ce plan find, ainsi que celui de toutes les autres 
agences du Québec, sera transmis demain au mi­
nistre de la Santé, Philippe Couillard. Celui-ci de­
vrait normalement donner ou non son aval d’ici 
l’été à ces propositions pour permettre la création, 
à travers la province, de réseaux locaux au cours 
de la prochaine année.

pas étrangère à ces longues années de déficit En ef­
fet si la majorité des gens qui décident de changer de 
province voient leurs conditions financières s’améHo- 
rer — surpassant même celles de ceux qui y sont nés 
—, la situation est tout autre pour ceux qui choisis­
sent la métropole québécoise puisqu’ils font générale­
ment moins bien que les Québécois pure laine.

Ceux qui y aménagent faisant moins bien que 
ceux qui y sont nés, Montréal est longtemps restée 
moins attrayante aux yeux des autres provinces, 
outre la barrière connue de la langue. Les années de 
vaches maigres seraient toutefois en voie de se ter­
miner. «J’ai l’impression que cela est en train de chan­
ger, confirme Jack Jedwab. Si la tendance se main­
tient, c’est même Montréal qui sera la grande gagnante 
de cette amélioration de la situation de la migration. 
Ce n’est pas d’aüleurs un hasard si la ville vit un boom 
dans le logement présentement.»

Selon le directeur général de l’Association 
d’études canadiennes, cette fragile avancée devrait 
se maintenir pour les prochaines années. D faudra ce­
pendant attendre 2007, date du prochain recense­
ment canadien, pour en être certain.

Le Québec 
discutera 

de la nomination 
des sénateurs

ROBERT DUTRISAC
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Sous l’impulsion de l’Alberta, le Québec a accepté 
d’entamer des discussions au Conseil de la fédé­
ration afin que les sénateurs et les juges de la Cour 

suprême soient désignés à partir d’une Hste fournie 
par les provinces.

Lors de l’étude des crédits de son ministère en 
commission parlementaire, le ministre délégué aux 
Affaires intergouvemementales canadiennes, Benoît 
Pelletier, a insisté pour préciser qu’il ne s’agissait pas 
de discussions de nature constitutionnelle mais bien 
de pourparlers en vue d’une entente administrative 
avec le gouvernement fédéral. «Je ne suis pas en train 
de négocier la réforme du Sénat», a-t-il indiqué au 
cours d’un entretien avec Le Devoir.

Au député de Mercier et porte-parole de l’opposi­
tion officielle pour les affaires intergouvememen­
tales canadiennes, Daniel Turp, qui s’inquiétait que 
le gouvernement du Québec ouvre la porte à une vé­
ritable réforme du Sénat M. Pelletier a soutenu que 
son gouvernement se montrerait «très exigeant» s’il 
devait y avoir des négociations constitutionnelles. 
Mais cette voie n’est nullement envisagée, ni par le 
Québec, ni par les autres provinces, a-t-il rappelé.

Par ailleurs, M. Pelletier a qualifié le déséquüibre 
fiscal de «véritable plaie» dans les relations fédérales- 
provinciales, «le nœud gordien» de ces relations. Le 
gouvernement Charest s’est donné comme objectif 
d’accroître de façon significative d’ici deux ans le fi­
nancement fédéral de la santé, ce qui est une façon 
d’«apaiser» la plaie du déséquüibre fiscal.

Sur la question de la présence du Québec à 
l’étranger, un enjeu que le ministre a eu le mandat 
de négocier avec le ministre fédéral des Affaires in­
tergouvemementales, Pierre Pettigrew, M. Pelle­
tier a déploré le peu d’avancement des discussions. 
Deux comités de travail fédéraux-provinciaux ont 
été forrçiés, le premier sur les relations 
Canada-États-Unis et le rôle des provinces à cet 
égard, et le deuxième sur la présence des pro­
vinces aux forums internationaux.

Plusieurs hôpitaux montréalais 
échapperont à la fusion 

avec les CLSC

ROLEX

SERVICE

POUR GARDER VOTRE ROLEX EN 

PARFAIT ÉTAT DE FONCTIONNEMENT. 

NOUS VOUS CONSEILLONS D’EFFECTUER UNE 

RÉVISION COMPLÈTE TOUS LES CINQ ANS.

Gàmbard
Vente et service technique

630-A RUE CATHCART MONTRÉAL, CENTRE VILLE
(514) 866-3876
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Asthme : des perceptions coûteuses
LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY 

LE DEVOIR

LJ asthme est une maladie chro- 
f nique qui peut être parfaite­
ment contrôlée. Pourtant, jusqu’à 

85 % des patients qui disent contrô­
ler leur maladie ne le font pas. Pire, 
bien souvent, leur propre médecin

partage cette perception erronée, a 
montré hier le Dr Manon La- 
brecque, du département de pneu­
mologie de l’hôpital du SacréCœur 
de Montréal, à l’occasion d’une 
table ronde organisée par FAssoda- 
tion pulmonaire du Québec.

Ces mauvaises perceptions 
coûtent cher au Québec, qui 
compte 700 000 asthmatiques.

Pour annoncer, appeler au 985-3322 ou au 1-800-363-0305
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dont 3Q0 000 enfants. Chaque an­
née, l’État québécois débourse 
pour eux 150 millions de dollars 
pour leurs médicaments, leurs 
soins médicaux et leur hospitaüsa- 
tion. On compte ainsi 100 000 vi­
sites à l’urgence, 56 000 jours 
d’hospitalisation et 325 000 jour­
nées de travaü perdues. Et on en 
meurt encore puisque, bon an, 
mal an, le Québec compte 150 dé­
cès attribués à l’asthme.

Ce portrait statistique en dit long 
sur une condition trop souvent né­
gligée, croit le Dr Labrecque. «Nos 
attentes ne sont pas assez élevées et le

recours à la médication régulière est 
trop faible.» A cet égard, en faisant 
du traitement combiné pour l’asth­
me un médicament d’exception, le 
gouvernement du Québec partici­
pe à cette insécurité puisqu’ü res­
treint sciemment l’accès à un médi­
cament, a ajouté le Dr Labrecque, 
qui regrette que ce dossier 
«n’avance pas».

Il faut dire que l’insécurité est un 
facteur aggravant chez l’asthma­
tique. La psychologue Km L Lavoie 
a montré hier que les troubles 
anxieux sont plus fréquents chez les 
asthmatiques que dans le reste de la 
population. «Les troubles anxieux, qui 
vont de l’inquiétude chronique aux 
troubles panique en passant par une 
peur excessive d’être jugé, sont six fois 
plus fréquents chez les asthmatiques», 
a expliqué le D Lavoie.

Plus du tiers des asthmatiques 
ont en effet développé des 
troubles anxieux qui, associés à 
leur maladie, ont des consé­
quences importantes. «Il y a une 
anxiété appropriée quand on est 
asthmatique, mais elle peut devenir 
démesurée», fait remarquer la psy­
chologue. C’est ce qui explique 
que les patients qui souffrent 
d’anxiété maîtrisent généralement 
moins bien leur asthme et disent 
avoir une moins bonne qualité de 
vie. S’ensuit un cercle vicieux 
dont ü est bien difficile de sortir.

C’est pourquoi il ne faut pas 
avoir peur d'aborder le sujet de 
front croit Gaston Godin, profes­
seur titulaire de la Chaire de re­
cherche du Canada sur les compor­
tements et la santé à l’Université 
Laval. «Les médecins s’imaginent 
que leur travaü s’arrête à la prescrip­
tion». déplore-t-il. «H vaut mieux gé­
rer le quotidien que de gérer la cri­
se.» Une approche qui vaut pour 
toutes les maladies chroniques.
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Michel David
♦ ♦ ♦

Le péché 
d’orgueil

I
l y a une limite à ce que peut supporter un 
homme aussi orgueilleux que Marc Bellemare. 
Cette limite est le ridicule, même si on dit qu’il 
ne tue pas. La perspective de voir la remise en ques­

tion du no fault réduite à la possibilité d'une poursui­
te devant la Cour des petites créances a sans doute 
été la goutte qui a fait déborder le vase.

C’est la croisade qu’il a menée pendant des années 
qui a valu à M. Bellemare la notoriété dont Jean Cha- 
rest a voulu profiter aux élections du 14 avril 2003. Se 
contenter de la réforme purement cosmétique à la­
quelle le gouvernement paraît maintenant résigné 
aurait porté un coup aussi dur à sa crédibilité qu’à 
son ego.

Depuis plusieurs semaines, le ministre de la Justi­
ce, dont la carrière semblait tourner au cauchemar, 
était clairement à la recherche d’une porte de sortie 
la plus élégante possible. Il part avec l’image d’un 
homme qui a préféré sacrifier une limousine ministé­
rielle plutôt que ses principes. Qu’il retourne à la pra­
tique du droit ou décide éventuellement de faire 
autre chose, la fidélité à ses principes est toujours 
une qualité très appréciée.

Il n’est ni le premier ni le dernier à découvrir à 
l’usage qu’il n’était pas fait pour la politique. Des 
hommes aussi estimables que Daniel Paillé ou An­
dré Reynauld en sont jadis arrivés à la même 
conclusion.

Depuis le tout début, il était manifeste que M. 
Bellemare n’avait ni la patience ni le sens du com­
promis qu’exige l’art du gouvernement dans une 
société démocratique. C’est d’ailleurs là un des 
grands paradoxes de la politique: il faut avoir une 
très grande estime de soi pour encaisser les coups 
très durs qu’on y reçoit tout en ayant l’humilité de 
reconnaître qu’on ne peut pas imposer ses vues et 
son rythme à la population contre son gré. En poli­
tique, le péché d’orgueil est mortel.

Certains apprennent de leurs erreurs, d’autres 
non. M. Bellemare appartient à la deuxième catégo­
rie. Encore cette semaine, le sourire satisfait qu’il ar­
borait en commentant l’appel du jugement rendu 
dans l’affaire Gillet démontrait que malgré tous ses 
déboires, il n’avait toujours pas compris que le rôle 
du ministre de la Justice n’est pas de se transformer 
lui-même en justicier.

♦ ♦ ♦
Si Jean Charest l’a «roulé», comme le disait An­

dré Boisclair, c’est sans doute involontairement En 
reprenant à son compte sa croisade contre le no 
fault, le premier ministre a encore fait une mauvai­
se lecture de l’opinion publique québécoise, qui 
n’est pas disposée à sacrifier un régime qui fait l’en­
vie d’à peu près tout le monde à l’extérieur du Qué­
bec simplement parce qu’un avocat fort en gueule 
en a fait son obsession.

D y a toujours quelque chose de tragique à voir un 
homme se casser la figure de façon aussi spectaculai­
re, mais les projets de M. Bellemare étaient nuisibles 
pour le Québec. Espérons seulement qu’on profitera 
de sa démission pour les expédier aux archives.

Malgré les bons mots qu’on prononce obligatoire­
ment en pareilles circonstances, ses ex-collègues ne 
pleureront pas longtemps sur le sort de ce loose can­
non. Jacques Dupuis a toutes les qualités pour le 
remplacer très adéquatement à la Justice, à commen­
cer par un bien meilleur sens politique.

Mine de rien, M. Dupuis devient subitement un 
des membres les plus puissants du gouvernement 
En ajoutant la Justice et la présidence du comité de 
législation à son poste de leader parlementaire, il 
acquiert pratiquement un droit de veto sur tous les 
projets de loi. Il est vrai que cela ne rime pas à 
grand-chose ces jours-ci tellement le menu législa­
tif est anémique.

S’il enlève une épine du pied du gouvernement 
le départ de M. Bellemare pourrait néanmoins al­
longer la liste déjà impressionnante des mécon­
tents. Bon nombre d’électeurs libéraux, partisans 
de la loi et de l’ordre, voyaient en lui un vaillant dé­
fenseur de la veuve et de l’orphelin, qu’on aura lâ­
chement sacrifié. Si les progressistes et les conser­
vateurs font alliance contre le gouvernement, les 
libéraux risquent de passer un très mauvais quart 
d’heure.

Le comté de Vanier, que M. Bellemare représen­
tait à l’Assemblée nationale, est assez représentatif 
de cette partie de la population qui partage son 
sentiment voulant que la société est trop tolérante 
à l’endroit de ceux qu’il appelait «les abjects et les 
mécréants».

M. Charest devra maintenant décider quand il y 
déclenchera une élection partielle. Si on se fie aux 
plus récents sondages, les choses se présentent mal 
pour le PLQ, qui risque de terminer troisième derriè­
re le PQ et l’ADQ.

La loi prévoit un délai maximum de six mois, ce 
qui reporterait l’élection à la fin d’octobre. Si la situa­
tion ne s’est pas améliorée de façon significative d’ici 
là, cela signifie que le gouvernement entreprendrait 
la session parlementaire d’automne en essuyant une 
cinglante défaite.

Précipiter les choses en tenant l’élection avant la 
fin de juin permettrait peut-être de laisser retomber 
la poussière avant la rentrée, mais il serait difficile de 
justifier qu’on la noie dans la campagne fédérale et 
les référendums sur les défusions.

Lidéal serait sans doute de la tenir à la fin de l’été, 
en espérant que les vacances aient amélioré l’hu­
meur des électeurs. De toute manière, avant de 
prendre une décision, M. Charest voudra attendre 
de savoir à quoi s’en tenir en ce qui concerne Mégan- 
tic-Compton, où le député libéral fait actuellement 
l’objet d’une enquête de la SQ qui pourrait éventuel­
lement le forcer à démissionner lui aussi. Décidé­
ment, le premier ministre doit avoir très hâte de par­
tir pour la France, où il pourra oublier ses soucis pen­
dant quelques jours.

mdavid@ledevoir.com

♦ LE DEVOIR ♦

POLITIQUE 
Charest veillera à ce que 
Tex-ministre Bellemare 

évite les conflits d’intérêts
Alors que les ministres du gouvernement Charest regrettent le départ 
de leur collègue Marc Bellemare, Québec entend s’assurer que les fu­
tures activités professionnelles du ministre démissionnaire ne posent
aucun problème éthique.

TOMMY CHOUINARD
DE NOTRE BUREAU 

DE QUEBEC

Le conseil exécutif du gouverne­
ment Charest rencontrera l’ex-mi- 
nistre de la Justice, Marc Bellemare, 

afin de s’assurer que son retour à la 
pratique du droit, en particulier ses 
activités futures dans le dossier du ré­
gime d'assurance automobile, ne 
pose aucun problème éthique en rai­
son des informations privilégiées 
auxquelles il a eu accès dans l’exerci­
ce de ses fonctions.

C’est que Marc Bellemare a remis 
sa démission mardi, deux 
jours avant qu’il n’ait passé 
une année en fonction et 
qu’il ne soit ainsi assujetti à 
la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lob- 
byisme. S’il avait été 
contraint de respecter cette 
loi, il lui aurait été formelle­
ment interdit, pendant 
deux ans, d’exercer des ac­
tivités de lobbying pour le 
compte de groupes d’inté­
rêt auprès du gouvernement concer­
nant le régime d’indemnisation sans 
égard à la faute (no fault), la réforme 
des tribunaux administratifs ou enco­
re l’indemnisation des victimes d’ac­
te criminel, autant de dossiers qui 
font l’objet d’un projet de loi ou le fe­
ront dans les mois à venir. Or rien ne 
lui interdit d’exercer des activités de 
lobbying auprès du gouvernement 
pour le moment.

«Avec le conseil exécutif, [Marc Belle­
mare] va s’assurer qu’on fasse le maxi­
mum pour éviter les zones grises et lui 
permettre de faire la transition vers la 
vie privée, de continuer à défendre avec 
beaucoup de talent les citoyens du Qué­
bec», a affirmé le premier ministre Jean 
Charest, lors de la période des ques­
tions hier.

Le premier ministre a rappelé que 
Marc Bellemare, bien qu’il ne soit pas

soumis aux exigences de la loi sur le 
lobbyisme, doit tout de même respec­
ter la directive concernant les règles 
applicables lors de la cessation d’exer­
cice de certaines fonctions pour l’État, 
qui a été adoptée le 15 octobre 2003. 
Selon l’article 2 de cette directive, tou­
te personne ayant quitté la vie politique 
«doit se comporter de façon à ne pas ti­
rer d’avantages indus de ses fonctions 
antérieures au service de l'État». Elle ne 
doit pas non plus «divulguer une infor­
mation confidentielle» ou «donner à qui­
conque des conseils fondés sur de l’infor­
mation non disponible au public» dont 
elle a pris connaissance dans l’exercice 

de ses fonctions, énonce l’ar­
ticle 3. M. Bellemare ne peut 
également «intervenir pour 
le compte d’autrui auprès 
d’un ministère ou d’un orga­
nisme avec lequel |il) a eu des 
rapports officiels directs et im­
portants» au cours de la der­
nière année.

En conférence de presse 
mardi, Marc Bellemare di­
sait avoir l'intention de re­
tourner à la pratique du 

droit dès lundi et de donner son point 
de vue dans l’éventuelle révision du 
no fault.

Selon le leader de l’opposition offi­
cielle, André Boisclair, M. Bellemare 
devrait s’abstenir de participer au dé­
bat concernant le no fault pendant une 
année, «sachant que lui-même a déposé 
des mémoires au conseil des ministres 
sur ces questions, qu’il a contribué à des 
discussions au conseil des ministres, au 
comité de législation et au caucus», a-t-il 
dit. «M. Bellemare a eu accès à l’en­
semble des précieux avis du ministère de 
la Justice. Je demande au premier mi­
nistre de prendre des dispositions parti­
culières pour qu’il n’utilise pas ces avis 
dans sa croisade qu’il mène contre le no 
fault», a ajouté M. Boisclair.

Réactions
Le président de Droits des acciden­

tés du travail et de l’automobile du 
Québec, Martin Cadieux, se dit 
«déçu» de la décision de Marc Belle­
mare, sur lequel il fondait «beaucoup 
d'espoir», d’autant plus que «legouver­
nement recule sur ses engagements 
concernant le no fault*. «Si Marc Bel­
lemare revient dans le privé et qu'on 
continue à avoir un intérêt commun 
sur le sujet, il peut y avoir une forme 
de réunion et on pourrait foire quelque 
chose ensemble», a-t-il noté.

Si les ministres du gouvernement 
Charest regrettent le départ de la vie 
politique de leur collègue Marc Belle­
mare, ils estiment que le ministre dé­
missionnaire est dans l’erreur en af­
firmant qu'il pourra apporter des 
changements dans les façons de faire 
de l'Etat davantage à l’extérieur du 
Parlement, dans son cabinet d’avo­
cats, qu'au sein même du conseil des 
ministres.

«Je regarde le cas du no fault, sa cau­
se personnelle. Je pense qu’il a beau­
coup plus de chances de foire une réfor­
me ici que dans son bureau d'avocats. 
La preuve, c’est qu'il a été dans son bu­
reau d'avocats une vingtaine d’années 
et que la situation n’a pas changé», a 
souligné le ntinistre de la Sécurité pu­
blique, Jacques Chagnon, dont un dif­
férend l’a opposé à Marc Bellemare 
l'année dernière. «Je m’entendais bien 
avec lui», a affirmé M. Chagnon, qui a 
précisé que le ministre démissionnai­
re était «très pressé» d'apporter des 
changements et que la «vitesse de croi­
sière» de l’appareU étatique a pu lui pa­
raître «lente».

Le ministre des Transports, Yvon 
Marcoux, responsable du dossier du 
no fault, trouve «dommage» le départ 
de son collègue mais assure qu'une 
révision du régime d’assurance auto­
mobile sera mise en avant. «Le proces­
sus continue», a-t-il dit. Même s’il a re­
porté à l'automne le dépôt d’un projet 
de loi — et si le gouvernement tend à 
réduire la portée de la future réforme 
—, il rendra public un document de 
consultation sur le sujet au mois de 
juin. Or le Parti québécois a déposé 
en Chambre, hier, un rapport rendu 
public au Nouveau-Brunswick qui re­
commande à la province d’adopter un 
régime d’assurance automobile sem­
blable à celui du Québec.

Marc
Bellemare

Santé : Pettigrew nie vouloir faire 
une part plus belle au privé

SYLVAIN LAROCQUE
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le ministre fédéral de la 
Santé, Pierre Pettigrew, a causé 
un tel émoi avec ses propos sur la pri­

vatisation des soins de santé qu’il a dû 
s’empresser de rectifier le tir hier.

«Si certaines provinces veulent expé­
rimenter la prestation de services par le 
secteur privé, du moment qu’elles respec­
tent le principe du payeur unique et pu­
blic, je suis d’avis que nous devrions exa­
miner ces efforts», a déclaré le ministre 
mardi, devant le comité des Com­
mîmes sur la santé.

«Si ça ne fonctionne pas, [les pro­
vinces] vont y mettre fin [aux expé­
riences avec le privé], a-t-il précisé. 
Mais si ça fonctionne, nous apprendrons 
tous quelque chose.»

«Le principe, c’est l’administration 
publique, pas la propriété publique, a 
ajouté M. Pettigrew. Ilya une différen­
ce entre les deux.»

Le ministre a rappelé que la Loi ca­
nadienne sur la santé n’interdit pas au 
secteur privé de faire la prestation de 
soins de santé, à la condition que les 
patients n’aient pas à débourser pour 
les services reçus. Il reste que ses 
commentaires comptent parmi les plus 
directs qu’un ministre fédéral de la 
Santé ait prononcés sur le sujet, ces 
dernières années.

Les cliniques privées qui procu­
rent des soins couverts par les ré­
gimes publics d’assurance maladie 
existent dans toutes les provinces — 
et depuis des décennies. À l’heure où

les coûts des soins de santé montent 
en flèche, le débat tourne autour des 
questions suivantes: doit-on élargir le 
volet privé et, si oui, doit-on faire 
payer les usagers?

Mardi, Pierre Pettigrew a paru ré­
pondre oui à la première question et 
non à la deuxième.

Volte-face
Mais hier, devant le tollé soulevé par 

ses propos de la veille, il a reculé et y 
est allé d’un «non» sur toute la ligne.

«Je réalise maintenant que j'ai laissé 
l’impression que je favorisais une aug­
mentation de la prestation de soins de 
santé par le secteur privé», a-t-il déclaré 
lors d'un point de presse convoqué 
d’urgence.

«Ce n’était d’aucune façon mon inten­
tion, ni celle du gouvernement, a-t-il in­
sisté. [...] Pour dire les choses aussi clai­
rement que possible, l’ambition du gou­
vernement fédéral est de ne pas encoura­
ger la prestation privée, même dans le 
cadre de la Loi canadienne sur la santé. 
Au contraire, nous voulons l’expansion 
des services offerts par le secteur public.»

La réaction rapide du ministre tra­
hissait une inquiétude certaine éma­
nant du cabinet du premier ministre. 
En effet, Paul Martin veut faire de la 
réforme du système de santé l’enjeu 
principal de la prochaine campagne 
électorale, dont le déclenchement est 
attendu le 9 mai pour un scrutin le 14 
juin.

Le chef de l’opposition, le conserva­
teur Stephen Harper, n’a d’ailleurs pas 
tardé à faire ses choux gras des propos

contradictoires de Pierre Pettigrew.
«La réalité, n’est-ce pas que le gou­

vernement est tellement occupé à atta­
quer notre parti sur la santé qu’il n’a 
aucune idée de ce qu’est sa propre po­
sition?», a dit avec ironie M. Harper 
aux Communes.

Paul Martin a répliqué que les li­
béraux étaient à l’origine du système 
universel actuel et que «la position 
allianciste-conservatrice» sur la santé 
n’était «pas acceptable» aux yeux de 
la population.

Le programme provisoire du Parti 
conservateur ouvre la porte à un rôle 
du secteur privé en santé. «La différen­
ce, c’est que nous avons été honnêtes à 
cet égard et qu’eux ont menti», a lancé 
Stephen Harper.

Le chef du Nouveau Parti démo­
cratique, Jack Layton, n’a pas man­
qué de faire un rapprochement entre 
la position des conservateurs et les 
propos de M. Pettigrew. «Seul le NPD 
peut protéger le système public de san­
té», a-t-il claironné.

Les déclarations du ministre ont eu 
des échos jusque dans les capitales 
provinciales.

Le premier ministre de l’Ontario, 
Dalton McGuinty, s’est plaint des «si­
gnaux contradictoires» qu’il recevait 
de la part d’Ottawa dans le domaine 
de la santé.

«Les gens sont très préoccupés par les 
soins de santé au Canada et des com­
mentaires du genre de ceux que M. Petti­
grew a faits [mardi] n’aident pas», a 
quant à lui estimé le ministre saskat- 
chewanais de la Santé, John Nilson.

Couillard 
débloque 

3,5 millions 
pour que cesse 
la médecine à 
deux vitesses 

au CHUM :
ROBERT DUTR1SAC

DE NOTRE BUREAU 
DE QUÉBEC

Afin de financer l'usage public de son 
nouvel appareil, le Centre hospitalier 
de l'Université de Montréal (CHUM) 

n’aura plus à taire payer 2500 $ à des pa­
tients cancéreux, par l’entremise de cli­
niques privées, pour une tomographie 
par émission de positrons (caméraTEP).

Le ministre de la Santé et des Ser­
vices sociaux, Philippe Couillard, a an­
noncé hier qu'il avait débloqué des bud­
gets de fonctionnement suffisants pour 
permettre aux quatre hôpitaux universi­
taires du Québec d’effectuer 5000 exa­
mens TEP en 200405, dont 1250 à l’Hô- 
tel-Dieu du CHUM. Il s'agit d'une dépen­
se annuelle de 3,5 millions.

Dans la même foulée, le ministre a 
autorisé le Centre hospitalier universi­
taire de Québec (CHUQ) à se doter ra­
pidement d’une caméra TEP d’une va­
leur de 2,2 millions. Le CHUQ dispose­
ra des budgets nécessaires pour effec­
tuer 1000 examens TEP en 200405. Le 
Centre hospitalier de l’Université de 
Sherbrooke (CHUS) pourra en faire 
1500 et le Centre universitaire de santé 
de McGill en effectuera 1250 à l’Insti­
tut neurologique de Montréal.

Le ministre a devancé une annonce 
qu’il prévoyait faire plus tard cette an­
née, a-t-il précisé. Cette annonce préci­
pitée est due à la révélation que le 
CHUM réfère des patients à des cli­
niques privées afin qu’ils puissent ob­
tenir, en contrepartie de 2500 $, un 
examen TEP dans un délai de trois à 
quatre jours. Les patients qui ne dé­
boursent pas cette somme sont soumis 
à la liste d’attente normale, donc à des 
délais qui varient de deux à six mois.

Le ministre a révélé que le CHUM 
avait signé en février 2003, soit avant l’ar­
rivée des libéraux au pouvoir, un contrat 
de services avec le groupe Médids pour 
des examens TEP à l’Hôtel-Dieu. Le 
Groupe Médids est lié à la clinique Imate- 
ch dont le D Raymond Taillefer, directeur 
du département de médecine nucléaire 
du CHUM, est actionnaire. Ce contrat a 
été reconduit en 2004. Le ntinistre, qui 
ignorait la présence d'une caméra TEP à 
l’Hôtel-Dieu et l’existence de ce contrat de 
services, n’a pu donner l’assurance qu’il 
serait résilié à brève échéance. À ce jour, 
60 personnes ont déboursé 2500 $ pour 
obtenir leur examen TEP avant tous les 
autres patients, a-t-il prédsé.

Le ntinistre estime qu’il est inaccep­
table d’exiger des frais pour des traite­
ments et des examens flans des établisse­
ments publics. Cette pratique contrevient 
à la Loi canadienne sur la santé. Toutefois, 
M. Couillard a signalé l’existence d’une 
«z/me grise» en ce qui a trait aux examens 
d’imagerie médicale effectués dans les cli­
niques privées. A Iheure actuelle, les cli­
niques privées facturent les examens de 
résonance magnétique, par exemple, 
bien qu’il soit possible d’obtenir ces 
mêmes examens gratuitement si le pa­
tient se soumet à un long délai d’attente.

Selon l’entente qui le liait à la Régie ré­
gionale de Montréal-Centre, le CHUM 
devait financer l’utilisation de sa caméra 
TEP par des contrats de recherche et en 
offrant, contre rémunération, ce service 
à d’autres hôpitaux de la région de Mont­
réal, a indiqué le ministre. Le ministère 
n’avait pas autorisé les frais de fonction­
nement de cette caméra TER un don de 
la Fondation du CHUM. «La seule façon 
de régler ce problème, c’est d’y aller avec 
une politique très ferme et disciplinée de 
développement autorisé», a dit M. 
Couillard. En contrepartie, si un nouvel 
équipement est autorisé, l’établissement 
obtient l’assurance qu’«tf y aura un bud­
get de fonctionnement».

Les hôpitaux régionaux à Gatineau, à 
Rimouski, à Saguenay et à Trois-Ri­
vières devront attendre avant de rece­
voir leur caméra TEP Ce n’est qu’ulté- 
rieurement, lors d’une deuxième étape 
et après une évaluation scientifique de 
l’efficacité de ces examens, que des ca­
méras TEP pourraient être déployées 
en région, contrairement à ce qu’écrivait 
Le Devoir hier, a précisé le ministre.

E N

La liste noire 
électorale des gais
(PC) — Des militants pour les droits des 
gais et lesbiennes qui demandent aux Cana­
diens de «voter pour l’égalité» ont dressé une 
«liste noire» des candidats qu’ils voudraient 
voir défaits aux prochaines élections fédé­
rales. Le porte-parole dEgal Canada, Laurie 
Arron, a déclaré hier que cet appel ne 
s’adresse pas seulement aux gais mais à 
tous les citoyens «qui tiennent à la charte 
[des droits]». Après avoir évalué des cen­
taines d’élus en poste et de candidats, la coa­
lition des Canadiens pour un mariage égal

BREF

recommande de défaire 145 politiciens tan­
dis que 297 sont considérés comme «favo­
rables» au mariage de conjoints de même 
sqxe. La coalition comprend Égal Canada, 
l'Eglise unie du Canda, la Fondation cana­
dienne des relations raciales et le Congrès 
du travail du Canada. Le regroupement dit 
n’avoir pas noté à quel parti les politiciens «à 
défoire» appartiennent Le leader du Bloc 
québécois, Gilles Duceppe, et son homo­
logue du Nouveau Parti démocratique, Jack 
Layton, ont l’appui de la coalition. Le pre­
mier ministre Paul Martin est considéré 
comme favorable tandis que le chef conser­
vateur Stephen Harper est classé dans la ca­
tégorie des politiciens à défaire.
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Axor serait victime 
d’un trou de vent

Les éoliennes de Cap-Chat ne profitent pas 
des meilleurs vents à cause des Chic-Chocs, 

selon des spécialistes
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Appel
à la sécurité
(Le Devoir) — La FTQ presse le 
gouvernement Charest de mettre 
pleinement en application la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail, qui 
prévoit des comités paritaires sur la 
santé et la sécurité du travail dans 
l’ensemble des milieux de travail 
Pour l’heure, seulement 20 % des 
travailleurs assujettis à la loi sont vi­
sés par les mesures de prévention. 
La centrale syndicale formulait cet­
te demande hier à l’occasion de la 
Journée internationale de commé­
moration des travailleurs morts ou 
blessés au travail En 2003,150 000 
accidents de travail ont été rappor­
tés au Québec et 175 travailleurs 
sont décédés. Au Québec, le taux 
de décès à la suite d’un accident de 
travail est de 6,5 pour chaque 
tranche de 100 000 travailleurs alors 
qu’il pst de 2,1 en Suède et de 4,45 
aux Etats-Unis.

Le vent 
dans les pales
(Le Devoir) — Le gouvernement 
danois entend, grâce à son plan de 
développement de l’énergie éolien­
ne divulgué récemment, faire pas­
ser la part de cette filière de 20 à 
25 % de la consommation nationale 
d’électricité. En plus de miser in­
tensivement sur le développement 
de l’éolien en mer avec les plus 
puissantes machines du monde, 
près de Ijolland, le Danemark va 
subventionner le démantèlement 
et le remplacement de 900 éo­
liennes de moins de 450 kW par 
des machines phis performantes 
de 3 à 5 MW pièce. Le plan de dé­
veloppement gouvernemental por­
tera à 750 MW par année la nouvel­
le production éolienne, comparati­
vement à 1000 au Québec did 10 
ans. L’industrie éolienne danoise, 
passée du premier au troisième 
rang mondial derrière l’Allemagne 
et l'Espagne, maintient néanmoins 
20 000 personnes dans des emplois 
de technologie supérieure.

Le gène 
de la faim
(Le Devoir) — Des chercheurs de 
la faculté de médecine de l'Universi­
té Laval ont mis au jour un gène de 
la faim qui aurait un impact sur 
l’obésité. Dirigée par Louis Férus- 
se, l’équipe québécoise a montré 
que ce gène, qui code une protéine 
—la neuromédine-B pour être plus 
exact —, aurait non seulement un 
impact sur la susceptibilité à la faim, 
mais aussi sur la surconsommation 
en réponse à un stress ou à un sti­
mulus social. Sur les 660 personnes 
ayant partiripé à l’étude, une analy­
se génétique a montré que 10 % 
étaient porteuses d’un gène muté 
de la neuromédinoB. Un suivi pen­
dant six ans a révélé que ces der­
nières avaient gagné deux fois plus 
de masse grasse que les autres par- 
tidpants. Louis Pérusse examine 
maintenant la possibilité d’utiliser 
cette protéine dans un traitement 
pour les personnes souhaitant 
perdre du poids.

Des choix 
équitables
(FO — Les Éditions Protégez- 
vous, reconnues pour leurs conseils 
et leurs tests d’intérêt pour les 
consommateur^, viennent de lancer 
avec le groupe Equiterre le Guide 
du consommateur responsable. Ce 
guide présente des choix judideux 
que le consommateur soudeux de 
l’environnement, de sa santé et de 
l’équité peut faire dans des do­
maines aussi divers que l’alimenta­
tion, l’énergie, le transport, l’habita­
tion, le jardinage, les voyages, les 
vêtements et l’investissement II 
traite donc à la fois des organismes 
génétiquement modifiés, de l’inves­
tissement responsable, de l’agricul­
ture biologique, du recyclage, du 
compostage, de l’engagement so­
cial. Le consonunateur comprendra 
que par de simples choix faits quoti­
diennement il peut contribuer à 
rendre la planète plus propre, phis 
équitable et à rendre le développe­
ment phis durable.

LOUIS-GILLES 
FRANCŒUR 
LE DEVOIR

Des données inédites de 
l’INRS de Varennes indi­
quent que la faible productivité 

du parc éolien de la société Axor 
s’explique en partie par ce que 
les scientifiques commencent à 
appeler «l’effet Chic-Chocs», qui 
provoque à la hauteur de Cap- 
Chat une sorte de trou dans les 
vents qui balaient le golfe su 
Saint-Laurent en provenance du 
nord et de l’est.

C’est ce qu’ont révélé hier au 
Devoir trois chercheurs de l’INRS, 
le professeur Gaëtan Lafrance, 
l’étudiant au doctorat Julien 
Choisnard et la professeure Mo­
nique Bernier. Dans sa thèse sur 
le point d’être publiée, Julien 
Choisnard a étudié les problèmes 
de vents côtiers du Bas-Saint-Lau­
rent et de la Gaspésie avec une 
nouvelle technique d’imagerie sa­
tellite par radar à synthèse d’ou­
verture (RSO). Cette technique 
révolutionnaire est actuellement 
en voie de consolidation non seu­
lement au Québec mais aussi au 
RISO, au Danemark, le plus an­
cien centre d’évaluation des tech­
niques éoliennes au monde.

L’étude de l’effet Chic-Chocs 
par Julien Choisnard démontre 
que les vents de l’est et du nord- 
est n’atteignent que très peu la 
région de Cap-Chat parce qu’ils 
sont bloqués par l’énorme écran 
de pierre que constitue la chaîne 
des Chic-Chocs. Ce trou, si l’on 
peut dire, est nettement illustré 
en noir par la carte des vents ci- 
contre. L’écran montagneux «di­
minue ainsi la qualité moyenne 
du vent et, donc, la performance 
des éoliennes», explique le profes­
seur Lafrance.

Les vents affectés par l’effet 
Chic-Chocs privent le projet Axor 
de 20 à 30 % des vents qui ba­
laient le reste de la région, selon 
le professeur Lafrance. Dans son 
mémoire à la Régie de l’énergie, 
Axor précise que son facteur 
d’utilisation (FU) ne dépasse pas 
19 %. Les promoteurs espéraient 
plutôt un FU de 35 à 40 %, ce qui 
revient à dire que l’énergie géné­
rée par son parc d’une puissance 
nominale de 100 MW devrait gé­
nérer l’équivalent de la produc­
tion au régime maximal pendant 
35 à 40 % du temps. En réalité, les

La «confession» du prisonnier 
marocain Noureddine Nafiaa, 
qui avait éclaboussé Adil Char- 

kaoui, ce Marocain d’origine soup­
çonné par le SCRS d’appartenir au 
réseau al-Qaïda et détenu depuis 
mai dernier en vertu d’un certificat 
de sécurité, était fausse, a soutenu 
hier la coalition Justice pour Adil 
Charkaoui, preuves à l’appui.

Publiée le 16 avril dans le jour­
nal Aujourd'hui le Maroc, cette 
«confession» a en effet été niée en 
bloc par un des parents de Nafiaa 
dans un article publié le 21 avril 
dans un autre quotidien marocain, 
At-Tajdid. On y apprend que Nou­
reddine Nafiaa aurait nié «tout lien 
avec les actes terroristes au Maroc 
et ailleurs» et qu’il considérait les 
accusations en vertu desquelles il 
avait été condamné comme «un

éoliennes du Nordais peuvent 
tourner pendant 50, 60 ou 70 % 
du temps, mais à des régimes 
plus ou moins élevés.

Imprévisible
Installer des éoliennes dans un 

véritable trou de vent pouvait diffi­
cilement être prévu par les promo­
teurs du parc d’Axor lors de sa 
conception, au milieu des années 
90, ajoute luniversitaire. Il estime 
d’ailleurs que la société québécoi­
se devrait reconnaître le rôle de 
«pionnier» de ce projet-pilote et 
compenser les coûts accrus et im­
prévus auxquels il fait face aujour­
d’hui, comme on le fait partout 
ailleurs dans le monde pour des 
projets similaires.

Les trois universitaires esti­
ment de plus que le parc Axor est 
aussi victime d’une technologie 
désuète. «Ces éoliennes à pas fixe 
doivent être stoppées si l’impact du 
flux d’air sur les pales est trop im­
portant. Au Québec, ce phénomène 
est amplifié par le fait que l’air est 
très froid l’hiver, ce qui permet de ti­
rer plus d’énergie de sa densité plus

abus». À cet égard, Reporters sans 
frontières a récemment fait part 
de ses inquiétudes qu^nt à l’in­
fluence qu’exercerait l’État maro­
cain sur Aujourd’hui le Maroc.

Ces révélations sont apparues 
comme un baume pour Adil Char­
kaoui et ses supporteurs, toujours 
en attente d’une décision finale 
sur sa demande de protection au 
Canada. Dans son «analyse des 
risques avant renvoi», Immigration 
Canada avait conclu en août 2003 
que l’étudiant de 30 ans risquait 
d’être soumis à la torture, voire 
menacé de la peine de mort s’il 
était renvoyé au Maroc.

L’analyse ayant été rendue pu­
blique le 6 avril dernier seule­
ment, le mutisme d’immigration 
Canada avait profondément cho­
qué les proches de M. Charkaoui. 
«Il serait aberrant que le Canada, 
qui se vante d’être une terre d’asile, 
l'expulse en sachant qu ’il risque la 
mort ou la torture. Mon frère

élevée», ajoute le professeur La­
france. Mais les éoliennes d’Axor 
étant incapables de s’ajuster, elles 
perdent ce moment optimal de 
production, dit-il, ce qui affecte sé­
rieusement leur rentabilité.

«La combinaison de ces deux 
grands facteurs, la désuétude de la 
technologie et un vent plus faible 
que prévu expliquent la faible ren­
tabilité du projet Axor», conclut le 
professeur Lafrance en précisant 
que ce cas d’espèce ne peut pas 
être généralisé pour juger de la 
rentabilité actuelle de la filière 
éolienne.

«Quand le projet Le Nordais a 
été décidé, conclut l’universitaire, 
le domaine de l’éolien en était au 
stade de la R&D et de la démons­
tration. Cette industrie est mainte­
nant à l’aube de sa maturité. Refu­
ser de considérer l’éolien en se ba­
sant sur l’expérience d’Axor, c’est un 
peu comme si, dix ans après la sor­
tie du premier ordinateur AT 286, 
les entreprises avaient décidé de ne 
pas acheter les Pentium de Micro­
soft sous prétexte que la technologie 
n’avait pas rempli ses promesses.»

n’avait rien contre le Maroc, il 
n’avait pas de dossier judiciaire, ce 
sont les services secrets canadiens 
qui lui ont collé ce dossier», avait 
alors fait valoir la sœur d’Adil, 
Hind Charkaoui.

Soupçonné d’être un «agent 
dormant» d’al-Qaïda, Adil Char­
kaoui a été arrêté le 21 mai der­
nier en vertu d’un certificat de sé­
curité, tout comme quatre autres 
musulmans. Ses avocats contes­
tent en Cour d’appel la constitu­
tionnalité de la procédure prévue 
dans la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, affirmant 
que cette procédure viole la 
Convention des Nations unies 
contre la torture. Des groupes di­
vers comme Immigration Canada, 
Human Rights Watch. Amnistie in­
ternationale et la Fédération inter­
nationale des droits de l’homme 
s’entendent pour dire que M. 
Charkaoui doit se voir accorder 
une protection.

TERRORISME

Adil Charkaoui serait dans le pétrin 
à cause d’un faux témoignage
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Le débat se poursuit 
au sujet des chutes 

de Trois-Pistoles
La MRC des Basques aurait cédé à un 

promoteur privé des droits hydrauliques 
qu’elle ne possède pas

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR

LE DEVOIR

Les droits hydrauliques sur les­
quels compte la MRC des 
Basques pour relancer le projet de 

minicentrale privée sur les chutes 
de Trois-Pistoles sont en réalité 
grevés d’une servitude de non-dé­
veloppement en faveur de la collec­
tivité québécoise qui a payé, l’an 
dernier, 3,5 millions pour faire de 
ce site majestueux une pièce du pa­
trimoine aquatique national.

C’est ce qu’a appris hier Le 
Devoir des Amis de la rivière Trois- 
Pistoles, qui découvraient le conte­
nu du contrat passé l’an dernier 
entre le gouvernement québécois 
et la municipalité de Notre-Dame- 
des-Neiges lorsque Québec a déci­
dé de racheter les permis accordés 
au promoteur du site, Jean-Marc 
Carpentier et sa société Grade 
Trois-Pistoles, pour la somme de 
3,3 millions. Québec avait alors ac­
cordé une autre compensation fi­
nancière de 250 000 $ à la munici­
palité de Notre-Dame-des-Neiges 
pour les redevances perdues en 
raison de l’annulation du projet 

Mais le problème, selon les 
Amis de la rivière, c’est que la mu­
nicipalité de Notre-Dame-des- 
Neiges aurait cédé les droits hy­
drauliques grevés d’une servitude 
à la MRC des Basques, qui tente 
de relancer le projet de centrale 
avec la société Gestion Conseil 
SCP de la région de Sherbrooke, 
affirmait hier au Devoir le porte- 
parole des Amis de la rivière 
Trois-Pistoles, André Ouellet

Le contrat
Ce dernier venait hier d’obtenir 

copie du contrat intervenu le 10 
mars 2003 entre Québec et la mu­
nicipalité, qui possède historique­
ment les droits entiers sur la force 
hydraulique du cours d’eau. Il y 
est écrit explicitement que «la ces­
sion de droits au cessionnaire 
[Québec] par la cédante [la muni­
cipalité] ne doit pas empêcher la cé­
dante d’utiliser la rivière à toutes 
fins, à l’exclusion de l’exploitation 
des droits hydrauliques».

Or, malgré cette servitude de 
non-usage des forces hydrau­
liques, la MRC des Basques et 
son préfet veulent relancer le pro­
jet Pour y arriver, ils comptent no­
tamment sur les permis fédéraux 
et les plans et devis du promoteur

Carpentier, lequel les leur aurait 
vendus pour 1 $, selon André 
Ouellet. Les Amis de la rivière 
Trois-Pistoles n’ont pas obtenu co­
pie du règlement hors cours par 
lequel Carpentier a cédé ses 
droits à Québec. Ce promoteur a 
été nommé hier au conseil d’admi­
nistration de l’Agence d’efficacité 
énergétique, qui n’a pas de quo­
rum depuis quelque temps.

Le gouvernement Landry avait 
décidé en décembre 2002 de ra­
cheter à Jean-Marc Carpentier le 
droit d’aller de l’avant avec le har­
nachement de la rivière Trois-Pis­
toles après avoir annoncé en dé­
cembre 2003 qu’il annulait le pro­
gramme des petites centrales.

Référendum
La MRC des Basques a décidé 

récemment d’organiser un réfé­
rendum pour légitimer son droit 
de bétonner la célèbre chute, que 
traversera bientôt une passerelle 
donnant passage à la Route verte 
du Québec à mi-hauteur de la chu­
te. La MRC, qui espère tirer des 
profits de 175 000 $ par année du 
projet, a refusé d’accorder une 
aide financière aux adversaires du 
projet pour leur donner un droit 
de parole équivalent Toute la pré­
paration du projet a été tenue se­
crète l’an dernier et même placée 
sous le sceau de la confidentialité 
au conseil de cette MRC.

«La MRC, expliquait hier André 
Ouellet au Devoir, tente de mettre 
la main, avec l’aide d’intérêts pri­
vés, sur une pièce du patrimoine 
collectif que les Québécois ont ac­
quis l’an dernier au coût de 3,5 
millions pour le préserver et certai­
nement pas pour voir la même chu­
te bétonnée par de nouveaux pro­
moteurs un an plus tard. La MRC 
organise un référendum comme si 
elle avait des droits sur ces forces 
hydrauliques, ce qui n’est pas le cas 
en raison de l’engagement de la 
municipalité de ne pas les utiliser, 
une obligation qu’elle ne peut 
contourner en les cédant à quel­
qu’un d’autre. Si quelqu’un doit se 
prononcer sur la pertinence de bé­
tonner les chutes de là rivière Trois- 
Pistoles, ce sont les vrais proprié­
taires, soit la population du Québec 
qui a payé pour inclure ces chutes 
dans le patrimoine collectif Ce 
n’est pas parce qu’on se met à plu­
sieurs, même avec un référendum, 
qu’il est plus légitime de s’appro­
prier le bien de quelqu’un d’autre.»

Montréal offrira un octroi 
de 33 000 $ pour une 
maison de 133 000 $

CLAIRANDRÉE 
CAUCHY 
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Pour aider à résorber la pénu­
rie de logements, la Ville de 
Montréal subventionnera la 

construction de nouvelles proprié­
tés pour des familles à revenus 
modestes et accroîtra l’aide finan­
cière pour la construction de loge­
ments abordables privés.

«Il y a des gens aujourd’hui qui 
sont obligés de s’en aller à Repenti- 
gny, à L’Assomption, parce que les 
propriétés sont beaucoup moins 
chères qu’à Montréal. Nous voulons 
absolument les garder à Montréal», 
a expliqué le responsable de l’habi­
tation à la Ville, Cosmo Maciocfa.

Pour ce faire, l’administration 
montréalaise accordera des sub­
ventions oscillant entre 16 000 $ et 
33 000 $ (selon le nombre de 
chambres) pour la construction de 
propriétés dont le prix de vente ne 
devrait pas dépasser les 133 000 $. 
Pour l’instant on prévoit d’accor­
der seulement 125 subventions par 
année dans le cadre d’un projet-pi­
lote. «S’il y a beaucoup de demande, 
cela ne veut pas dire qu’on ne pour­
ra pas en accorder davantage», a 
précisé M. Macioda.

Plus d’argent pour le 
logement abordable privé

La Ville accroîtra de 5000 $ par 
unité la subvention pour les «loge- 
ments abordables» construits 
dans les secteurs de la ville dési­
gnés comme des «quartiers à revi­
taliser». Cette somme vient s’ajou­
ter aux subventions de 5000 $ à 
12 000 $ que reçoivent déjà les 
promoteurs qui s’engagent à ne 
pas exiger de loyer supérieur à 
735 $ par mois pendant dix ans 
(pour un quatre-et-demi).

Par ailleurs, la construction de 
logements abordables ne sera 
plus l’apanage des promoteurs pri­
vés. La Ville de Montréal a annon­
cé que la Société d’habitation et
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de développement de Montréal 
(SHDM) devrait construire 750 
unités d’id 2005.

Le Front d’action populaire en 
réaménagement urbain (FRA- 
PRU) n’est pas très impressionné 
par les mesures annoncées hier. 
•Ce qui manque, c’est des loge­
ments à 600 $ et moins par mois. 
C’est là que le taux d’inoccupation 
des logements est le plus faible. 
Quand on loue des appartements à 
ce niveau-là [735 $ par mois], cela 
peut même accroître le phénomène 
de gentrification», a fait valoir le 
porte-parole François Saillant

Le groupe de pression reven­
dique plutôt la constitution d’une 
banque de terrains vacants réser­
vés à la construction de loge­
ments sodaux afin de prévenir la 
spéculation foncière. Une idée 
que l’administration munidpale se 
dit prête à étudier.
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LE MONDE
Élection présidentielle

Les Arabo- 
Américains 

«trahis»
GUY TAILLEFER

LE DEVOIR

Dans un grand geste d’unité, les Arabo-Améri- 
cains et les leaders musulmans aux Etats-Unis 
avaient chaleureusement appuyé la candidature de 

George W. Bush à la présidentielle de 2000. Quatre 
ans plus tard, ils le regrettent 

Un sondage rendu public hier à Washington par la 
maison Zogby International indique que si la présiden­
tielle avait eu lieu la semaine dernière, le candidat dé­
mocrate John Kerry aurait obtenu l'appui de 45 à 49 % 
des Arabo-Aipéricains, contre 28 à 30 % pour M. Bush 
dans quatre Etats (le Michigan, la Floride, l’Ohio et la 
Pennsylvanie) où les résultats s’annoncent serrée à 
l’élection du 2 novembre prochain. L'exact contraire 
des résultats de l’élection de 2000.

Dans le sondage réalisé pour le compte de l’Arab 
American Institute, le candidat Ralph Nader obtient du 
reste 14 % des intentions de vote — au moins deux fois 
plus que dans l’ensemble de l’électorat D’origine liba­
naise, le candidat écologiste est un homme populaire 
au sein de la communauté.

Essentiellement les Arabo-Américains se sentent 
largement trahis par les politiques appliquées par la 
Maison-Blanche face au monde arabe et dans la fou­
lée des attentats du 11 septembre 2001. «Je pense que 
l’appui que M. Bush a obtenu en 2000 est parti pour de 
bon», affirmait récemment au San Diego Union-Tribu­
ne Imad Hamad, directeur du bureau du Michigan du 
Comité antidiscrimination arabo-américain. Ses bu­
reaux sont situés dans une banlieue de Detroit nom­
mée Dearborn, l’un des principaux centres culturels 
et politiques de la population proche-orientale des 
Etats-Unis. C’est aussi à Detroit que se trouve le 
Centre islamique d’Amérique, la plus vieille mosquée 
chiite des Etats-Unis.

Selon le recensement de 2000, il y aurait 1,2 million 
d’Américains d’origine arabe mais certains experts 
croient que ce chiffre sousévalue grossièrement la réa­
lité. Ds seraient en fait, selon eux, près de quatre mil­
lions — en majorité chrétiens. Quand aux évaluations 
du nombre de musulmans de toutes nationalités qui vi­
vent aux Etats-Unis, elles vont de un à sept millions de 
personnes. La Californie abrite la plus grande commu­
nauté arabe, concentrée à San Diego et Los Angeles.

Selon la maison Zogby, ces électeurs représentent 
de 1,5 à 5 % de l’électorat dans les quatre Etats où le 
sondage a été effectué. Un bassin de 510 000 électeurs. 
Leur nombre est petit mais leur vote pourrait faire une 
différence, analyse-t-on, compte tenu de l’état de divi­
sion profonde de l’électorat américain et du fait que les 
taux de participation électorale des Arabo-Américains 
sont généralement supérieurs à la moyenne.

Pendant la campagne de 2000, M. Bush avait courti­
sé les leaders arabes et musulmans avec assiduité, des 
stratèges républicains comme Grover Norquist faisant 
valoir que ce bloc d’électeurs était «naturellement 
conservateur». M. Bush avait vu ses appuis officiels se 
multiplier après avoir déclaré dans un débat avec Al 
Gore, l’ex-candidat présidentiel démocrate: «Les Arabo- 
Américains font l’objet de “racial profiling” [discrimina­
tion en fonction du profil racial] sur la base de ce qu’on 
appelle des preuves secrètes. Des gens sont arrêtés. Et 
nous allons nous en occuper.» Ce qui fut interprété dans 
la communauté comme une indication que M. Bush, 
élu président, mettrait fin à l’usage de ces «preuves se­
crètes» dans les audiences d’expulsion.

Ce n’est pas précisément ce qui s’est passé au lende­
main du 11 septembre 2001, alors que des milliers 
d’Arabes et de musulmans ont été arrêtés et détenus 
dans des conditions qui ont soulevé un tollé dans les 
milieux de défense des droits civiques.

Autres facteurs aggravants
Depuis, d’autres facteurs aggravants sont venus 

creuser leur déception: l’invasion de l’Irak et le chaos 
qui s’en est suivi, et l’alignement très net de l’adminis­
tration Bush sur le gouvernement d’Ariel Sharon dans 
le conflit israélo-palestinien. D reste, paradoxalement, 
que les 501 personnes sondées considèrent M. Bush, 
dont 67 % des répondants jugent pourtant tièdement la 
performance générale, comme le plus fiable en matiè­
re de sécurité nationale et de lutte contre le terrorisme. 
Dans tous les autres domaines, M. Kerry domine. Du 
reste, le sondage traduit le désenchantement de la 
communauté arabo-américaine sur la question israélo- 
palestinienne: elle ne fait guère confiance ni à M. Ker­
ry ni à M. Bush pour résoudre le conflit 

En 2000, M. Gore avait remporté le Michigan et la 
Pennsylvanie. Bush avait gagné en Ohjo et dans des 
circonstances douteuses, en Floride, l’État par lequel 
il est entré à la Maison-Blanche. Pour l’instant, M. 
Kerry est nettement en avance partout sauf en Flori­
de, où la course est chaude. D’autres analystes répu­
blicains ne font pas grand cas de la désillusion des mi­
lieux arabes: le terrain que M. Bush perdra parmi 
eux, disent-ils, il le compensera auprès des électeurs 
juife qui apprécient ses politiques.

EN BREF

Diable !
Cité du Vatican (Reuters) — Le diable est le grand 
«instigateur» des maux qui secouent la planète, a dé­
claré hier le pape Jean-Paul II lors de son audience 
hebdomadaire. «Uy a dans le monde un mal agressif 
qui a Satan comme chef d’orchestre et instigateur», a 
déclaré le souverain pontife, qui a déjà pratiqué plu­
sieurs exorcismes. Par le passé, Jean-Paul D a déjà 
fait savoir qu’il considérait le diable non seulement 
comme une figure abstraite mais comme une véri­
table force toujours vivante.

Le transit à Chypre
Bruxelles (Reuters) — Les gouvernements de 
l’Union européenne sont parvenus hier à un accord 
qui permettra de faciliter le transit des biens et des 
personnes à travers la ligne de démarcation entre les 
deux parties de Chypre, a-t-on appris de source di­
plomatique. Les ambassadeurs de l’UE devaient se 
prononcer après que les Chypriotes grecs, qui adhé­
reront le D mai, eurent rejeté par référendum le 
plan de réunification de lHe présenté par l’ONU 
alors que les Chypriotes turcs l’approuvaient

Flambée de violence dans le sud 
musulman de la Thaïlande

SUKREE SU KPLAN G
REUTERS

Pattani — Le sud de la Thaïlande, à majorité musul­
mane, a été hier le théâtre d’une flambée de violen­
ce sans précédent qui a fait une centaine de morts, se 

Ion un bilan des autorités encore provisoire.
Les affrontements ont opposé à l’aube les forces de 

sécurité à des groupes de jeunes musulmans armés 
qui ont lancé une série d’attaques contre des postes de 
police dans une région en proie aux troubles depuis le 
mois de janvier. Ils ont fait 107 morts dans les rangs 
des assaillants et cinq dans ceux de l'armée, a annoncé 
le chef de l’armée thaïlandaise, le général Chaiyasidh 
Shinawatra, lors d’une conférence de presse.

Le général a précisé que le renseignement militaire 
avait eu vent de l’imminence de ces attaques grâce à la 
collaboration de la population locale et que cela lui avait 
permis de mieux y faire face. Le précédent bilan était 
de 92 «bandits» tués ainsi que deux soldats et deux poli­
ciers, selon un porte-parole du gouvernement Mais au 
moins 30 morts ont également été annoncés par l’ar­
mée lors d’une fusillade dans une mosquée proche de 
Pattani, où s’étaient réfugiés des assaillants.

Les attaques ont été lancées de façon coordonnée 
par des groupes de jeunes hommes vêtus de noir ou 
de vert, armés de fusils, d’épées et de machettes. 
Chaque groupe comptait une vingtaine de membres.

Le premier ministre Thaksin Shinawatra a réagi en 
promettant de neutraliser ceux qu’il nomme des crimi­
nels poussés uniquement par l’appât du gain plutôt que 
par des motivations religieuses ou idéologiques.

«Bandits»
Bangkok avait déjà imputé les troubles des der­

nières semaines, qui ont fait 60 morts, à des bandits lo­
caux exploitant de jeunes musulmans désœuvrés de 
souche malaise. Mais selon des analystes indépen­
dants, des groupes radicaux comme le réseau islamis­
te al-Qaida d’Oussama ben Laden peuvent aussi trou­
ver un terrain de recrutement dans la région.

Les trois provinces de l’extrême sud ont été frap­
pées par une vague d’attaques armées, d’attentats à 
l’explosif et d’incendies criminels depuis le 4 janvier, 
date d’un raid contre une caserne qui a coûté la vie à 
quatre militaires.

IjC sud de la Thaïlande avait été le théâtre d’une ré­
bellion séparatiste dans les années 70 et 80. Mais les at-

SUKREE SUKPIANC REUTERS
Cette mosquée a été le théâtre d'une fusillade entre soldats et jeunes musulmans.

laques d’hier semblent marquer une escalade. «Ils ont 
attaqué cinq de nos postes de police ce matin, dans la pro­
vince de Yala, et nous en avons tué 22», a déclaré à Reu­
ters le colonel Prinya Kwanyuen, chef de la police régio­
nale. La province de Yala, en majorité musulmane, est 
située à 1300 kilomètres au sud de Bangkok, la capitale.

Un responsable du ministère de l’Intérieur a dit que 
les assaillants avaient été tués au cours d’opérations 
dans les trois provinces méridionales, notamment celle 
de Pattani, où des combats opposaient encore des mili­
taires à des hommes annés retranchés dans une mos­
quée. Le chef de la sécurité pour la province de Pattani, 
le général Pallop Minmanee, a annoncé que 30 corps 
avaient été retrouvés après la fin de la fusillade.

Boonyasidh Suwannarat, gouverneur de Yala, a esti­
mé que la coordination des attaques et l’armement des 
assaillants permettaient de penser qu'ils avaient reçu

un certain entraînement. «Ce qui s'est passé ce matin 
montre qu 'ils en sont arrivés au stade où ils sont assez 
confiants pour se révéler. Beaucoup d'entre eux portaient 
des bandeaux blancs ou muges comme signes distinctifs, 
a-t-il dit. Le type de couteaux qu 'ils portaient numtre qu 'ils 
doivent avoir été bien entraînés »

la télévision a montré les image's d’un commissariat 
de police en feu, entouré de motocyclettes calcinées, 
avec' deux cadavres de rebelles gisant sur le sol.

L’un portait un t-shirt vert portant des inscriptions 
en arabe et les lettres «JI», possible allusion à la Ja- 
maa Islamia, réseau islamiste soupçonné d’être actif 
dans tout le Sud-Est asiatique et d’entretenir des 
liens avec al-Qaïda.

Le premier ministre, qui doit se rendre dans cette 
région la semaine prochaine, a convoqué les respon­
sables de la sécurité en réunion de crise.

IRAK

Des milliers d’enseignants 
«baassistes» seront réintégrés

REUTERS ET AFP

Bagdad — La majorité des quelque 12 000 ensei­
gnants limogés l’an dernier par les autorités 
d’occupation pour appartenance au parti Baas seront 

réintégrés prochainement, a annoncé hier le mi­
nistre irakien de l’Éducation, Alladine Alouane.

L’administrateur américain Paul Bremer avait an­
noncé la semaine dernière le réexamen de certaines 
mesures de «débaassisation» prises depuis l’an der­
nier pour purger l’administration des éléments favo­
rables à l’ancien régime de Saddam Hussein.

Alouane a en outre indiqué que des milliers 
d’autres enseignants qui avait été, eux, limogés 
par l’ancien régime parce qu’ils refusaient d’adhérer 
au Baas seraient réintégrés dans l’éducation nationa­
le. Plus de 5000 l’ont déjà été ou sont en cours de 
l’être. Une dizaine de milliers d’autres ont déposé 
leur candidature.

lœs programmes d’histoire, d’éducation civique et 
religieuse antérieurs à la chute de régime baassiste 
seront revus, a jouté le ministre. Les manuels d’en­
seignement religieux, a-t-il souligné, portaient essen­
tiellement sur l’islam semnite, branche à laquelle ap­
partient le président déchu, alors que la communau­
té chiite, victime de la répression de l’ancien régime, 
représente 60 % de la population irakienne.

Alouane a également insisté sur le fait que la dé­
mocratie, la liberté d’expression et les droits de 
l’homme seraient également au programme. Selon le 
ministre, deux à trois ans seront nécessaires pour ré­
viser les programmes scolaires de fond en comble.

L’aviation américaine a bombardé hier des objec­
tifs rebelles présumés dans la ville assiégée de

Fallouja, près de Bagdad, alors que des combats op­
posaient des soldats américains à des miliciens 
chiites radicaux près de Najaf, dans lesquels une Ira­
kienne a été tuée.

Bush sur Fallouja:
«Toutes les mesures»

Le général américain Mark Kimmitt, chef adjoint 
des opérations militaires en Irak, a affirmé que les 
forces américaines restaient «déterminées à respecter 
le cessez-le-feu et à résoudre la situation pacifique­
ment», en allusion aux négociations entre représen­
tants de la coalition et chefs locaux. Le président 
George W. Bush a soutenu de son côté que les forces 
américaines «prendraient toutes les mesures néces­
saires pour rendre sécuritaire» Fallouja.

Dans l’autre foyer de rébellion anticoalition, près 
de la ville sainte chiite de Najaf, une Irakienne a été 
tuée lors d’un échange de tirs entre soldats améri­
cains et miliciens chiites radicaux fidèles à Moqtada 
Sadr dans l’après-midi, tirs qui ont repris en soirée.

Pourparlers sur une résolution
Un général du commandement central de l’armée 

américaine a par aüleurs indiqué que des renforts de 
tanks et de véhicules blindés de transport de troupes 
ont été envoyés ou sont en train d’arriver en Irak 
pour faire face au regain de violence.

, Enfin, l’Allemagne, l’Espagne, la France et les 
Etats-Unis sont en «intenses pourparlers» en vue 
d’une nouvelle résolution sur l’Irak au Conseil de 
sécurité des Nations unies, a indiqué hier soir à Ber­
lin le premier ministre espagnol José Luis Rodriguez 
Zapatero.

La cause de deux «combattants ejinemis» 
devant la Cour suprême des É.-U.

AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Les juges de la Cour suprême se 
sont montrés sceptiques hier sur la détention 
illimitée de deux citoyens américains considérés par 

l’administration Bush comme des «combattants en­
nemis» capturés dans le cadre de la guerre contre le 
terrorisme. Ce statut permet leur détention au secret, 
sans inculpation dans une frison militaire.

La plus haute cour a d’abord entendu les arguments 
dans le cas de Yasser Hamdi, Américain d’origine saou­
dienne capturé en compagnie de combattants talibans 
en Afghanistan fin 2001. Elle a ensuite consacré une 
autre heure de débats à Jose Padilla, arrêté à Chicago 
en mai 2002 à sa descente d’un avion en provenance du 
Pakistan et accusé d’avpir voulu faire exploser une 
bombe radiologique aux Etats-Unis.

Ces deux cas sont l’occasion pour la Cour suprême 
de peser de manière décisive sur le débat autour de 
l’équilibre entre droits constitutionnels et impératifs de 
la sécurité nationale. EDe se prononcera d’ici fin juin, 
dafe de la fin de sa sessioa 

Les questions de plusieurs des neuf juges ont laissé 
entrevoir une certaine irritation contre le pouvoir exé­
cutif qui ne fait l’objet d’aucun contrôle judiciaire pour 
décider de la détention illimitée de ces deux hommes 
dans une prison militaire de Charleston, en Caroline du 
Sud. Les vifs échanges entre juges et avocats des deux 
parties ont donné lieu, à plusieurs reprises, à des réac­
tions audibles du public, parfois à des rires, manifesta­
tions assez rares dans ce cadre très formel

La Cour suprême avait déjà connu une session ani­
mée la semaine dernière lorsque le représentant du 
gouvernement américain avait exposé ses arguments

en faveur de l’incarcération, sans inculpation ou accès à 
un avocat, de près de 600 étrangers sur la base militaire 
américaine de Guantanamo (Cuba).

Fri début de séance, l’avocat de Hamdi, Frank Dun­
ham, a demandé à la cour de permettre à son client 
«d’être entendu sur les raisons de son incarcération», de 
pouvoir simplement «donner sa version des faits». La 
juge Ruth Ginsburg a demandé pourquoi certains déte­
nus de la guerre contre le terrorisme étaient détenus in­
définiment alors que d’autres, comme l’Américain John 
Walker Lindh, sont inculpés et autorisés à un procès.

L’avocat du gouvernement, Paul Clement, a expliqué 
que les «combattants ennemis» possédaient des rensei­
gnements précieux pour la sécurité nationale et que 
leur détention sans avocat permettait de leur soutirer 
ces informations. Le juge Anthony Kennedy a alors mis 
en cause le flou sur la durée de ces interrogations tan­
dis que le juge Robert Stephens se demandait si quel­
qu’un avait songé qu’en offrant un avocat à un détenu, 
on pouvait améliorer les chances qu’il coopère avec les 
autorités. L’avocat pourrait par exemple dire à son 
client «Si tu paries, tu éviteras peut-être de rester deux ou 
trois ans au secret», a-t-il suggéré, suscitant des rires.

Le juge Stephen Breyer a de son côté affirmé que 
«toute personne a le droit de pouvoir présenter ses preuves 
ou arguments». M. Clement a répondu en substance que 
la procédure d’évaluation des détenus en Afghanistan 
avait déjà permis à Hamdi de présenter ses arguments, 
de même que son passage à Guantanamo. «Dans le 
cadre d’un interrogatoire?», a lancé le juge Kennedy.

Le cas Padilla a permis de poursuivre la discussion. 
«Le gouvernement ne peut pas coffrer des gens, les enfer­
mer pour toujours et les priver d’un procès», a plaidé l’avo­
cate Jennifer Martinez.

Berlin résonne 
d’appels 

à combattre 
l’antisémitisme

AGENCE FRANCE-PRESSE

Berlin — Ijes participants à une conférence de l’Or­
ganisation pour la sécurité et la ax>pération en Eu­
rope (OSCE) ont lancé hier à Berlin un vibrant appel 

au monde politique et à la société civile pour faire rem­
part contre la recrudescence de l’antisémitisme qui 
menace les valeurs de l’Europe.

«Si Auschwitz n 'a pas tué l’antisémitisme, qu’est-ce qui 
le fera?», s’est interrogé le Prix Nobel de la paix Eüe 
Wiesel, visiblement ému. La conférence se tient à Ber­
lin, lieu éminemment symbolique où a été planifié l’Ho­
locauste de six millions de juifs par le régime nazi.

Elie Wiesel a également regretté que des représen­
tants de l’Islam n’aient pas été invités à cette conféren­
ce, qui réunit pour deux jours quelque 500 personnes, 
dont le secrétaire d’État américain Colin Powell et le 
président israélien Moshe Katsav.

«Aujourd’hui, la cohabitation des ethnies et religions 
en Europe est menacée», a relevé le président du 
Conseil central des juifs en Allemagne, Paul Spiegel, 
mettant en garde contre la tendance à rendre les com­
munautés musulmanes seules responsables du regain 
de l’antisémitisme.

Sans démentir la dégradation de la situation des juife 
en France, l’ancienne ministre française Simone Veil a 
estimé qu’-ù/ serait grave, injuste et d’une certaine ma­
nière malhonnête d’exagérer la peur ressentie par les 
juifs» en comparant les incidents actuels avec la Shoah.

L’ensemble des représentants des 55 pays que 
compte l’OSCE ont fait le même constat amer d’une 
montée de l’antisémitisme dans leur zone, sans insister 
sur ses causes, dont la principale serait l’aggravation 
du conflit israélo-palestinien, selon plusieurs études.

Nombre de représentants des communautés juives 
européennes ont attiré l’attention sur les dérives aux­
quelles peut mener une systématisation de la critique 
d’Israël. NJais taxer d’antisémite toute déclaration cri­
tique de l’État hébreu peut être contre-productif a rele­
vé Brian Cowen, ministre des Affaires étrangères de 
l’Irlande, qui exerce la présidence de l’UE.

«Ce n’est pas être antisémite que de critiquer la poli­
tique de l’Etat d’Israël, mais la limite est dépassée quand 
Israël ou ses dirigeants sont diabolisés ou violemment at­
taqués à coups de symboles nazis ou de caricatures ra­
cistes», a déclaré Colin PowelL 

La haine contre les juife n’est pas seulement un, phé­
nomène européen, a-t-il ajouté, admettant que les États- 
Unis «ont leur part d’antisémitisme, de skinheads ou 
d'autres formes de racisme, d’extrémisme, de fondamenta­
lisme». Parallèlement à la répression, il a jugé impor­
tant la transmission entre parents et enfants: «L’intolé­
rance, à l’instar de la haine, est un comportement appris 
qui passe d’une génération à une autre», a-t-fl rappelé.

De Varsovie, le président polonais Aleksander Kwas­
niewski a répondu aux critiques qui affirment que l’an­
tisémitisme serait plus marqué dans l’est que dans 
l’ouest de l’Europe.

Les participants espèrent pouvoir s’accorder sur des 
mesures concrètes visant à renforcer les outils législa­
tifs en vue d’une «tolérance zéro à l’égard de l’intoléran­
ce», à instaurer un suivi statistique des incidents antisé­
mites et insister dans les écoles sur l’Holocauste, dont 
l’enseignement est moins évident qu’il y a dix ans, se­
lon les observateurs.

Le secrétaire d’Étal français aux Affaires étrangères, 
Renaud Muselier, a mis l accent sur la nécessité de 
combattre la propagation de textes antisémites sur In­
ternet. La seconde journée de la conférence sera 
consacrée aux rôles des médias et d’Internet pour dif 
fuser des messages soit de haine antisémite, soit au 
contraire de tolérance.
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EDITORIAL
Sur la bonne voie

Le premier ministre Paul Martin sera aujourd’hui et demain à 
Washington. Pour éviter de se faire reprocher une trop grande 
insouciance en matière de lutte contre le terrorisme, il a préci­
pité la publication mardi d’une politique de sécurité nationale. 
Parce qu’il s’est hâté, quelques pièces importantes manquent 
toutefois à ce document

D
nsouciance: voilà le mot qui convient le mieux 
pour décrire l’attitude du Canada ces 24 derniers 
mois en ce qui a trait aux questions de sécurité. 
Certes, au lendemain du 11 septembre 2001, le 
gouvernement fédéral a rapidement doté les 
forces de sécurité des principaux outils qu’elles 
réclamaient sans cependant procéder à l’intégra­
tion des actions de chacun. La force d’inertie d’un 
lourd appareil bureaucratique aura fait en sorte 
que, malgré les milliards investis, les efforts faits 
n’auront pas produit de résultats optimaux, comme la vérificatrice 
générale Sheila Fraser le signalait dans un récent rapport 
On peut comprendre le premier ministre Martin d’avoir voulu 

avoir en main une politique pour se présenter dans la capitale améri­
caine, où l’échec à prévenir les attentats du 11 septembre 2001 est le 
débat de l’heure. Avec ce document, il pourra rassurer ses hôtes 
quant au sérieux avec lequel le Canada entend désormais assurer 
son rôle. D pourra faire valoir que ce ne sont pas que des intentions 
puisque ceUes-ci sont accompagnées des budgets nécessaires. Sur­
tout, il pourra souligner que cette politique constitue un engage­
ment du gouvernement en entier, comme en témoigne le fait que 
c’est le premier ministre lui-même qui en est le signataire. Cela de­

vrait suffire à rassurer.
La volonté d’intégrer les diverses interven­

tions du gouvernement fédéral en matière de 
sécurité est certainement l’élément clé de cette 
politique. Le changement de cap est significatif. 
Il y aura désormais une autorité politique clai­
rement affichée et des lieux de coordination 
adéquats seront mis en place. On peut croire 
que l’époque où les organismes chargés de la 
sécurité pouvaient se comporter chacun en 
cow-boy solitaire est terminée.

Ne devraient donc pas se répéter, du moins en 
principe, des situations comme celle qui a permis 
l’expulsion par les Américains de Maher Arar 

vers la Syrie sans que personne sur le plan politique au Canada ne soit 
informé de cette affaire au moment où elle se déroulait Une telle si­
tuation devrait désormais être analysée par le centre d’évaluation inté­
grée des menaces qui sera créé et qui sera en lien direct avec le 
conseiller sur la sécurité nationale du premier ministre. Des leçons 
ont été tirées, tout comme on a appris de la crise du SRAS survenue 
l’an dernier. Celles a fait comprendre la nécessité de mettre sur pied 
un centre des opérations pour la gestion des urgences.

Pour intéressante qu’elle soit à plusieurs égards, cette politique 
fait par ailleurs l’impasse sur plusieurs sujets. C’est le cas de la 
mise en œuvre de plusieurs de ses éléments. Question de temps, 
on ne pouvait pas tout faire, à moins qu’on ait voulu ne pas insister, 
sachant que certaines mesures, notamment celles misant sur la 
technologie pour le contrôle des identités, risquent de ne pas pou­
voir être opérationnelles avant de longs mois. Il y a aussi des si­
lences qui s’expliquent par la proximité des prochaines élections.

En publiant cette politique de sécurité à ce moment-ci, nul doute 
que Paul Martin a voulu rassurer ceux qui réclament des mesures 
vigoureuses de lutte contre le terrorisme. Conscient qu’il ne sert à 
rien de gagner des votes à droite pour les perdre à gauche, il a évité 
d’aborder les aspects qui pourraient inquiéter les électeurs soucieux 
du respect des droits de la personne. C’est du bout des lèvres qu’il 
évoque ainsi la nécessité de réviser le processus de détermination 
du statut de réfugié, un sujet sensible. Quant aux amendements en­
visagés aux lois sur la sécurité adoptées au lendemain du 11 sep­
tembre, le silence est complet. C’est dommage car ces calculs élec­
toraux invitent à prêter des intentions au gouvernement Peut-être 
est-ce inutilement, ce qu’on ne saura qu’après les élections.

Bernard
Descôteaux

❖ ❖ ❖

Rigidité 
et précipitation

M arc Bellemare est arrivé en politique avec son petit caté­
chisme sous le bras, prêt à le céder à tout parti qui lui pro­
mettrait de l'appliquer intégralement C’aurait pu être le 
Parti québécois ou l’Action démocratique; les libéraux lui 
ont finalement ouvert les bras. Mc Bellemare n’en de­
mandait pas plus.

D lui fallait toutefois bien de la naïveté ou de la vanité pour croire 
que son combat de 20 ans serait transposé sans compromis dans 
l’arène de la politique; de croire aussi que sa fougue de justicier — 
un mauvais motif pour entrer en politique — serait partagée par 
ses collègues.

M. Bellemare repart donc, sans plus d'états d'âme qu’à son arri­
vée, avec un petit catéchisme à peine entamé. Il retrouvera son tra­
vail d’avocat, donc de militant — ce qui est une autre manière, par­
faitement honorable, de faire de la politique. L’ironie, c’est qu’il 
fera face à un gouvernement qui ne reconnaît plus guère ce rôle à 

notre société civile!
Les embrouilles de M. Bellemare en tant que 

ministre de la Justice et de procureur général du 
Québec ont été nombreuses. À peine nommé, il 
réclamera la réforme du régime d’indemnisation 
sans égard à la foute en matière d’assurance auto­
mobile, dossier qui ne relève pas de son ministè­
re mais de celui des Transports. Son activisme, 
dénoncé, restera sans failles pendant toute l’an­
née qui suivra.

Le ministre se mêlera tant des dossiers de 
ses collègues que du travail quotidien de ses 
substituts. Il s’impliquera personnellement 

dans le mégaprocès des motards, dans l’affaire Robert Gillet com­
me dans une cause de violence conjugale. Au point où on verra, 
faits inusités, des avocats de la défense réclamer l’arrêt de procé­
dures en mettant en cause le ministre ainsi qu'un juge sortir de sa 
réserve pour souligner à quel point le ntinistère public a perdu le 
sens de l’équilibre dans le dossier de la prostitution juvénile. Des 
controverses injustifiables, pimentées de bisbille interne, pour un 
ministère qui doit être celui de la sérénité.

M. BeUemare affirme qu’il part parce qu’il est un homme de ri­
gueur et d’échéances; il confond avec la rigidité et la précipitation. La 
politique n’est en rien incompatible avec les objectifs à atteindre mais 
elle doit tenir compte des acteurs, de la population et de la mise en 
contexte des dossiers.

Seule l’attitude de Marc Bellemare en a fait un politicien déçu. Dans 
le cas du no Jouit, trop d’éléments militent en défaveur d’une révision 
pour que le Québec s'y lance. Par contre, son approche de la justice 
administrative, sensible aux victimes, pouvait mener à une réforme in­
téressante à la condition d’expliquer plutôt que de se buter, de céder 
du lest pour se garder des alliés. Son successeur, Jacques Dupuis, 
moins polémiste et plus aguerri, ne devrait pas commettre ce type 
d’erreurs. Voilà un répit que le monde judiciaire appréciera

Josée Boileau
❖ ❖ ❖
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LETTRES

Un simple oubli,
M. Guité ?

Lettre à Chuck Guité
Devons-nous vraiment croire qu’en tant que 

haut fonctionnaire responsable de la livraison 
du programme de commandites, vous avez ou­
blié d’informer votre ministre et M. Chrétien 
qu’ü y avait un vice dans la procédure de livrai­
son des chèques? En conséquence, vous avez 
versé des centaines de milliers de dollars seu­
lement pour couvrir les frais de poste...

Vous avez fait dévier l’intérêt des médias sur 
les possibles irrégularités de M. Martin en de­
hors du sujet des commandites.

Vous vous confortez en pensant que vous 
avez suivi une procédure que vous saviez 
ignoble et inapplicable pour la livraison de ce 
programme. L’ensemble de vos réponses in­
dique que, sans aucun doute, vous avez agi 
d’une façon irresponsable ou que, plus proba­
blement, vous avez été complice d’une grande 
escroquerie aux frais des contribuables cana­
diens. [...]
Gilles Vermette 
Sainte-Adèle, le 23 avril 2004

Humaine erreur
D’un côté, le député néo-démocrate fédéral 

Svend Robinson avoue publiquement, trem­
blant, repentant et bouleversé, le vol d’un bijou 
lors d’un encan et annonce du même coup la 
suspension de sa vie politique. De l’autre côté, 
ministres et députés libéraux fédéraux défilent 
devant le comité des Comptes publics, impas­
sibles, voire arrogants, et se prétendent blancs 
comme neige dans les malversations entou­
rant le programme de commandites.

La confession de M. Robinson nous rappelle 
que la vie politique n’est pas nécessairement

synonyme de corruption, de cupidité et de 
mensonge. L’erreur est humaine, mais encore 
faut-il en faire l’aveu.
Geneviève Caillé 
Montréal, le 24 avril 2004

Un vieux problème...
J’ai eu l’occasion de lire, il y a quelque 

temps, un petit fascicule intitulé Réminiscences 
d’antan: Québec il y a 70 ans, écrit par Nazaire 
Levasseur (1848-1927), qui, au cours de sa car­
rière, fut reporter, puis rédacteur en chef au 
journal L’Evénement. Dans cet ouvrage publié 
en 1926, Levasseur fait la «chronique» de la vil­
le de Québec et de ses environs dans la secon­
de moitié du XIXe siècle et au début du XXe 
siècle. Après avoir décrit les promenades 
qu’on pouvait faire dans les faubourgs de Qué­
bec, qui se développaient rapidement à 
l’époque, il fait remarquer ceci (pages 72 et 
73): «[...] l’on ne peut s’empêcher d’être émer­
veillé de ce développement. Si l’on a la patience 
d’attendre, on en verra bien d’autres; on verra 
l’annexion de Sainte-Foy, de Lorette, de Chartes- 
bourg et du pays jusqu’à Beauport au moins, à 
la vieille capitale; et le Saint-Laurent verra sur 
ses rives l’une des plus belles cités du monde. 
C’est ainsi que les grandes villes se forment et 
commandent, au sein de l’humanité.»

«Que cette annexion se fasse sans difficultés 
engendrées par l’envie, la jalousie, certaines am­
bitions et surtout l’ignorance, etc., ça va de soi, 
c’est entendu. On ne réalise des progrès qu’avec 
des difficultés, des embarras, des heurts. Il est 
bien difficile de concilier toutes les opinions; en 
fiait d’opinions, il y a les presbytes et les myopes. 
Que de cas de myopie chez les hommes!»

Que penserait Levasseur de l’opération de 
défosions?
Mario Ferland 
Québec, le 21 avril 2004

Un mensonge 
dissimulé

Dans l’article «Le Canada? Pas plus un gou­
lag que le Québec n’est un Tibet», publié dans 
Le Devoir du 18 avril en page B 4, le journaliste 
Antoine Robitaille rapporte le parallèle que le 
Globe and Mail fait entre le Québec au sein du 
Canada et le Tibet au sein de la Chine fies 
deux sont le foyer d’une minorité cherchant à 
préserver son identité, les deux sont le foyer 
de mouvements nationalistes, etc.). L’auteur 
fait allusion aux «politiciens séparatistes décla­
rés»: «On leur donne une place au parlement de 
la nation et ils sont payés environ 100 OOO $ de 
l’argent des contribuables par année.»

Deux remarques s’imposent
■ Les députés séparatistes sont citoyens ca­
nadiens élus selon la loi électorale canadien­
ne tout comme les députés des autres partis 
reconnus. Le Bloc québécois est un parti re­
connu et est mandaté par les citoyens qui 
croient à la souveraineté du Québec. La na­
tion québécoise est cofondatrice du Canada 
(1791).
■ Les députés séparatistes payent impôts et 
TPS au gouvernement fédéral tout comme les 
autres citoyens. Le salaire qu’ils reçoivent est 
décrété par une loi gouvernementale.

Cette allusion précitée est ridicule, odieu­
se et insultante pour les citoyens du Québec. 
Elle laisse entendre que nous sommes des 
colonisés et qu’on accorde aux députés sépa­
ratistes la faveur de siéger dans la maison du 
maître, selon M. Pettigrew, ministre de la 
Santé du gouvernement libéral de Paul Mar­
tin. Et pourtant, selon Bernard Descôteaux, 
dans Le Devoir du 17 mars 2002, la présence 
du Bloc québécois est «une voix nécessaire». 
Rémi Lefebvre 
Châteauguay, le 23 avril 2004

LIBRE OPINION
-------- ♦---------

Ce qu’il faut dire sur le bois d’œuvre
CARL GRENIER

Vice-président exécutif et directeur général du 
Conseil du libre-échange pour le bois d’œuvre

Lettre à Paul Martin
T e suis convaincu que les cahiers pour vos J prochaines rencontres avec le président 
Bush débordent de bons conseils. Permet- 
tez-moi cependant d’ajouter en toute humilité 
mon grain de sel sur ce sujet archi-usé qu’est 
le bois d’œuvre. Je suis bien conscient que 
quatre présidents, six premiers ministres, 
une douzaine de ministres du Commerce in­
ternational et une myriade de fonctionnaires 
et d’industriels des deux côtés de la frontière 
se sont cassé les dents depuis 20 ans sur ce 
qui est encore le conflit commercial le plus 
important au monde.

Ai-je dès lors besoin de préciser (et ce 
n’est pas vous faire offense ni à vous ni au 
président Bush, qui êtes animés des 
meilleures intentions pour améliorer les rela­
tions entre nos deux pays) que les attentes 
face aux résultats de vos entretiens en ce qui 
a trait au bois d’œuvre sont assez modestes? 
Je ne m'attends pas à ce que le président 
aborde de lui-même cette question, et ce, 
pour trois raisons. D’abord, il a de toute évi­
dence des sujets plus urgents et, disons-le, 
plus importants à discuter avec vous.

Ensuite, il vous laissera l’initiative de sou­
lever la question du bois d’œuvre car les 
États-Unis sont passés maîtres dans l'art de 
cantonner les autres nations dans un rôle de 
demandeur, surtout pour les histoires de 
commerce. Cela tient pour l’essentiel au fait 
que le marché américain est le plus riche 
entre tous et que le Congrès en détient les 
clés constitutionnelles, non le président Rap­
pelez-vous qu'au milieu des années 80, le Ca­

nada avait dû formuler une demande par 
écrit, malgré la volonté claire du président 
Reagan de négocier un accord de libre- 
échange avec le Canada, et que M. Reagan 
avait obtenu la permission de faire cela par 
un vote extrêmement serré du comité des Fi­
nances du Sénat, après avoir concédé bien 
des points préalables.

La troisième raison, c’est que, contraire­
ment au Canada, où la question du bois 
d’œuvre fait régulièrement les manchettes 
depuis qu’elle s’est ravivée, en 2001, ce n’est 
pas du tout le cas aux États-Unis, où elle n’ap­
paraît que rarement dans les médias.

Que faire ?
Alors, quelle approche adopter avec votre 

interlocuteur sur la question du bois 
d’œuvre? Le Canada n’est pas à genoux sur 
cette question. Nous demandons justice et 
largeur de vue. Dites au président que le fait 
que son sous-secrétaire au Commerce vien­
ne nous dire, comme l’a fait Grant Aldonas à 
Vancouver le 31 mars, qu’il a l’intention de 
dresser les provinces les unes contre les 
autres et qu’une victoire canadienne à l’ALE- 
NA ou à l’OMC ne mettrait pas fin au conflit 
ne fait pas avancer la cause d’une résolution 
éventuelle. Plus que n’importe quelle autre 
nation, les États-Unis ont été l’architecte de 
l’ordre juridique commercial international 
depuis six décennies, et nous nous attendons 
à ce qu’ils respectent leurs engagements, 
tout comme nous respecterons les nôtres, 
sans aucune réserve.

En deuxième lieu, vous vous devez d’être 
absolument clair sur un point fondamental: si 
nous voulons en arriver à une paix durable qui 
convienne aux deux pays par la voie de la né­
gociation. alors il faut procéder sur des bases

juridiques solides faisant fi de concepts rejetés 
par des tribunaux indépendants. A deux re­
prises par le passé, le Canada a malheureuse­
ment cédé à la pression américaine sur ce 
point et ces accords iniques n’ont pas duré. La 
loi du plus fort n’est pas la loi, et la gestion 
même d’un accord éventuel doit être soustrai­
te au département du Commerce et plutôt 
confiée à un organe binational formé d'experts 
indépendants.

Troisièmement, comme vous allez rencon­
trer non seulement le président mais aussi des 
leaders du Congrès au début de ce qui s’an­
nonce comme une année électorale ardem­
ment contestée, vous pourriez leur signaler 
que les 6,5 milliqns de travailleurs de la 
construction aux Etats-Unis (qui s’opposent 
aux mesures à la frontière) sont 25 fois plus 
nombreux que leurs collègues de l’industrie 
du bois d’œuvre, ce qui devrait être pris en 
compte dans tout calcul électoral sérieux.

De plus, selon les statistiques officielles de 
la Federal Election Commission publiées le 
29 mars et compilées par le Center for Res­
ponsive Politics, l’industrie américaine des 
constructeurs de maisons, qui s’oppose elle 
aussi à toute restriction aux importations de 
bois d’œuvre canadien, a surclassé l’industrie 
américaine des produits forestiers en matière 
de contributions électorales: 4,2 millions par 
rapport à 2,3 millions pour le cycle électoral 
en cours.

Loin de moi l'idée, voire la suggestion, que 
l’argent vienne trancher de telles questions: de 
toute évidence, cela heurterait profondément 
nos mœurs électorales canadiennes. Non, il 
s’agit simplemept d’une mesure de l’opinion 
de citoyens aux Etats-Unis sur cette question 
du bois d’œuvre.

Bonnes réunions.

\
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IDEES
Scandale des commandites

Les leçons à tirer du mépris
Les témoignages devant le comité des Comptes publics 

sont révélateurs d’une véritable stratégie d’encerclement du Québec
JACQUES BEAUCHEMIN 

Directeur du département de sociologie 
de l’Université du Québec à Montréal

enquête qu’a menée le comité 
des Comptes publics offre un 
réconfort paradoxal à ceux qui 
se sont inquiétés de la gestion 
du programme de comman­
dites. On nous l’assure, le Ca­
nada en a eu pour son argent 
Certaines opérations comp­
tables ont peut-être été dou­
teuses, mais la situation n’exi­
geait-elle pas que tous les 
moyens soient mis en oeuvre, 

compte tenu de la menace que fait peser le souverai- 
nisme québécois sur l’intégrité du Canada?

Les révélations de ces dernières semaines sont at­
terrantes. D n’est pas difficile de partager la colère 
des Canadiens et des Québécois vis-à-vis de ce scan­
dale. Détourner 100 millions de dollars n’est pas rien. 
De surcroît, l’enquête actuelle n’a rien pour apaiser la 
grogne alors que se défilent tous ceux dont on pou­
vait penser a juste titre qu’ils savent quelque 
chose ou qu'üs ont eux-mêmes commis des 
gestes répréhensibles.

Mais il aura fallu attendre les témoi­
gnages d’Alfonso Gagliano et surtout de 
Charles Guité pour que soient atteintes les 
limites de l’indécence. La candeur avec la­
quelle on avoue que les objectifs visés justi­
fiaient les moyens adoptés et le triomphalis­
me affiché par ceux qui sont parvenus à ta­
pisser le Québec de publicité fédérale sont 
tout simplement insultantes. Ces témoi­
gnages sont révélateurs d’une véritable stra­
tégie d’encerclement du Québec en vertu 
de laquelle tous les moyens sont bons dans 
la lutte contre le souverainisme.

stratégique, les Québécois tiennent à cette formule, y 
voyant la manière la plus démocratique et la plus rai­
sonnable d’atteindre l’objectif

La loi référendaire encadre clairement la nature et 
le financement des activités que peuvent abriter les 
comités sous lesquels doivent se placer les partisans 
de l’une ou l'autre option. Encore là, les Québécois 
s’en sont toujours tenus au respect de la loi. Le résul­
tat serré du référendum de 1995, on l’a beaucoup dit 
mais il faut le réitérer, n’a pas entraîné de déborde­
ments. Au contraire, les Québécois ont une nouvelle 
fois montré leur attachement profond à la démocra­
tie en acceptant calmement le résultat du vote.

Comment alors ne pas constater l'étrange paradoxe 
qui veut que le nationalisme québécois soit constam­
ment dépeint sous la figure antidémocratique et ethni- 
ciste d’un projet entretenu par les seuls Québécois 
francophones de souche alors que les entorses à la dé­
mocratie se retrouvent plutôt du côté fédéraliste? Ain­
si, on ne trouve plus guère d’équivalent du côté fédéral 
des valeurs d’ouverture que chérissent les Québécois, 
de leur attachement à la démocratie et de leur volonté 
jamais démentie de collaboration qui est manifeste 
dans cette politique de la main tendue qui s’est expri­

mée sous diverses figures (l’association, le 
partenariat).

NT

On ne trouve 
plus guère 

d’équivalent, 
du côté 
fédéral, 

des valeurs 
d’ouverture

Un déni de la démocratie
Le nationalisme québécois se caractérise 

par son ouverture aux Québécois de toutes 
les allégeances et place en son centre un idéal 
démocratique que seule la mauvaise foi peut 
ne pas reconnaître. Malheureusement, on ne peut pas 
dire que cet idéal soit partagé par ceux qui, depuis 
1995, n’ont eu de cesse de le bafouer.

De la même façon que la loi référendaire n’a pas été 
respectée à l’occasion de la manifestation d’amour à la­
quelle les Québécois ont eu droit à la veille du référen­
dum de 1995, les malversations entourant le program­
me de commandites et la constitution d’un fonds clan­
destin destiné à préserver l’unité nationale (dont nous 

. apprenons qu’on y a peut-être versé jusqu’à 600 mil­
lions) indiquent que rien ne paraît plus pouvoir conte­
nir l’envie d’en finir du côté fédéral

Pour la plupart des Québécois, ces manœuvres sont 
d’autant plus inacceptables qu’elles heurtent des 
convictions démocratiques profondes. Bon nombre 
d’entre eux nourrissent le projet de la souveraineté du 
Québec. De quelle manière en ont-ils fait la promotion 
au fil des années? Toujours et en toutes circonstances 
dans le respect scrupuleux de la démocratie. Même si 
l'idée d’un référendum sur la question recèle aux yeux 
de plusieurs des inconvénients sur le plan strictement

que
chérissent

les
Québécois

La fin de l’ambivalence?
Les malversations dont nous connais­

sons maintenant l’existence alimentent la 
thèse d’une impasse politique totale entre 
le Québec et le Canada. Cependant, ob­
jectera-t-on, le sentiment de cette impasse 
n’est pas nouveau. N’avons-nous pas as­
sisté, depuis le rejet de l’accord du Lac- 
Meech en 1990 et l’élection du Parti libé­
ral de Jean Chrétien en 1993, au blocage 
de toutes négociations engageant le Ca­
nada et le Québec? Mais les manipula­
tions dont a fait l'objet le programme de 
commandites et la création du fonds se­
cret pour l’unité nationale confèrent une 
autre dimension au contentieux et pour­
raient bien avoir un impact sur la 
conscience politique québécoise.

Nous savons que l'histoire intellectuel­
le du Québec est traversée d’une déchirure entre 
l’appartenance au Québec et à l’adhésion au fédéra­
lisme et au Canada. De nombreux intellectuels natio­
nalistes ne sont jamais parvenus à renoncer au rêve 
canadien. André Laurendeau, Léon Dion et Claude 
Ryan incarnent cette posture. Ils ont défendu les in­
térêts du Québec dans le cadre du fédéralisme en af­
fichant leur attachement au Canada, pays qu’ils esti­
maient que les Canadiens français, puis les Québé­
cois, avaient contribué à construire et au sein duquel 
ils étaient chez eux. Leur parcours a été peuplé de 
déceptions. Fédéralistes «déçus», «fatigués» ou «per­
plexes», ils n’ont toutefois jamais désespéré d’une fin 
heureuse, escomptant que les vertus du dialogue 
étaient capables d’aplanir les différends.

Ce courant au sein de notre histoire intellectuelle est 
peut-être en train de s’éteindre. Certes, Jocelyn Létour- 
neau, qui en est un des derniers interprètes, continue 
de faire valoir le «capital de bonté» qui se serait accumu­
lé dans l’histoire du Canada. A ses yeux, les Québécois 
ont toujours pu se tirer d’affaire dans le cadre canadien
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Alfonso Gagliano lors de sa comparution devant le comité des Comptes publics.

et les avanies dont ils ont pu être les victimes n’appel­
lent pas de solution aussi radicale que la souveraineté.

Cette posture typique du paysage intellectuel qué­
bécois est en voie de disparition. La suffisance avec 
laquelle s’affirme aujourd'hui le déni de reconnais­
sance de la nation québécoise prépare peut-être la fin 
de l’ambivalence si caractéristique de notre tradition 
intellectuelle et politique.

Le cynisme qui se dégage des propos des témoins 
à l’enquête du comité des Comptes publics et le 
triomphalisme qui l’accompagne indisposent à juste 
titre les Québécois. Depuis l’issue du référendum de 
1995, ils savent que le Québec est l’objet d’une tenta­
tive d’encerclement. Cette stratégie s’est déployée 
selon trois modalités. La première a consisté en 
l’adoption de la loi C-20. D s’agit non seulement dans 
ce cas de définir sur le plan juridique les règles en­
tourant l’exercice démocratique que représente un 
référendum mais également de jeter le discrédit sur 
le projet souverainiste en laissant supposer qu’en 
l’absence de balises, il risque d’être imposé par la 
ruse et la manipulation.

La deuxième modalité réside dans les modifica­
tions subreptices apportées à la forme du régime 
constitutionnel canadien. L’Union sociale de 1999 a 
ainsi constitué une nouvelle phase de l’offensive fé­
dérale visant à envahir les champs de compétence du 
Québec (et des provinces en général).

Nous voyons maintenant plus clairement en quoi 
consiste la troisième modalité de cette tentative d’en­
cerclement. Pour le gouvernement fédéral, elle tient 
pour l’essentiel dans l’abandon de toutes les règles 
éthiques portant sur ses rapports avec le souverainis­
me québécois. Par rapport aux deux premières mo­
dalités, elle signale une disposition nouvelle du Cana­
da à l’endroit du Québec: le mépris.

CHRIS WATT1E REUTERS

JIM YOUNG REUTERS
Le témoignage de Charles Guité était très 
attendu.

L’émotif débat sur les défusions

Les nouvelles villes, le Québec et le monde
Le gouvernement péquiste avait compris Vinterrelation 

entre les cités, les nations et le grand contexte international
ANDRÉ BARIL

Secrétaire de rédaction 
à la revue Combats

il est parti: il suffira que 10 % de la popula-

C
7 tion d’une ancienne ville appose sa signa­

ture au registre prévu à cette fin au cours 
de la semaine du 16 au 20 mai pour dé­
clencher, dès juin prochain, la tenue d’un 

il référendum.
À l’aube de cette consultation publique et à la suite 

de la publication des études économiques, les parti­
sans des villes nouvelles auront tendance à penser 
que le fardeau de la preuve appartient dé­
sormais aux défusionnistes, que ces der­
niers auront à démontrer les avantages 
d’une défusion. C’est une erreur. D faut plu­
tôt nous demander si l’exercice en ques­
tion engendrera un renouveau démocra­
tique ou s’il servira de baromètre pour me­
surer le ressentiment envers nos institu­
tions publiques.

Comme certains observateurs l’ont vu, 
le débat sera émotif, et cela rendra le dé­
bat difficile. En conséquence, avant d’en­
gager un dialogue avec ceux qui cherche­
ront justement à éviter toute discussion, il 
faut réfléchir à la lumière du grand 
contexte international.

Avant les fusions, la participation aux 
élections municipales n’était pas très élevée mais les 
gens tenaient à leur municipalité car ils avaient le 
sentiment d’avoir une certaine emprise sur la réalité. 
Les chemins étaient-ils bien déblayés l’hiver? Les 
permis de construction étaient-ils délivrés rapide- 
ment? Si ce n’était pas le cas, on pouvait appeler le se­
crétaire trésorier, le directeur général, la mairesse, 
ou intervenir à la séance du conseil municipal.

Après leur création, en janvier 2001, les nouvelles 
villes auraient bien voulu partager certaines respon­
sabilités avec le gouvernement du Québec, mais il 
leur a fallu accomplir une lourde tâche administrati­

La
démocratie 

est une 
politique 

à l’échelle 
humaine 
ou elle 

n’est rien

ve. Par exemple, certaines villes n’ont pas encore ter­
miné l’harmonisation des règlements ou signé les 
conventions collectives. Trois ans plus tard, on peut 
se demander si les contribuables et les gens qui tra­
vaillent dans ces nouvelles villes sont heureux de 
leur nouvel espace urbain ou s’ils ne préféreraient 
pas retourner dans leur monde municipal d’an tan.

Certes, il ne sert à rien de former des paliers de 
gouvernement si les gens se sentent ignorés par le 
système. Nous craignons tous le gigantisme, les pou­
voirs inaccessibles, anonymes, bureaucratiques. En 
conséquence, entendons-nous autour d’une intuition 
de base: la démocratie est une politique à l’échelle 

humaine ou elle n’est rien.
Or qu’en est-il de la politique dans le 

contexte actuel de la mondialisation? Plus 
concrètement, quand l’extension des mar­
chés ébranle les gouvernements natio­
naux, que font les populations? Ont-elles 
tendance à se replier sur elles-mêmes ou à 
se regrouper dans un plus grand en­
semble? Une hésitation est inévitable.

Pour en découdre, je vous propose la 
comparaison suivante. Aujourd’hui, si le 
Québec tout entier ne formait qu’une seule 
ville, ce serait encore une ville moyenne­
ment peuplée, une petite ville en comparai­
son des nombreuses mégapoles, par 
exemple New York, Mexico, Shanghaï, 
Séoul, Bombay, Tokyo ou Paris. Avec des 

villes comme Montréal et Québec, nous sommes 
très loin des 20 millions de Japonais qui habitent To­
kyo! Avec cette simple échelle de comparaison, il 
s’avère possible de prendre une certaine distance 
face à notre situation.

De nouvelles responsabilités
Avec un peu de recul, l’enjeu devient alors visible: 

préparer l’avenir ne consiste pas à nous replier sur 
nous-mêmes et encore moins à nous fondre dans 
une société mondiale mais, au contraire, l’avenir se 
prépare en consolidant chaque palier gouvernemen­

tal pour que les citoyens puissent grandir avec la dé­
mocratie cosmopolitique à venir, c’est-à-dire la démo­
cratie entre les nations.

Reprenons cela palier par palier. Q’abord, au centre, 
il y a le gouvernement national, ici l’Etat québécois. En­
core aujourd’hui, en effet, le cœur de la démocratie bat 
au rythme de la nation. Pourquoi donc? Eh bien, parce 
que la communauté nationale opère une nécessaire 
médiation entre l’individu et l’universel; elle permet à 
l’individu de se constituer en sujet de droit (universali­
té) tout en lui donnant des repères culturels qui vont 
colorer sa participation au monde et ainsi former une 
part de son identité (particularité).

Mais aujourd’hui, une partie toujours plus grande 
de l’oxygène nous vient de la communauté interna­
tionale. Alors, il faut envisager de nouvelles respon­
sabilités pour la gouverne municipale, notamment en 
ce qui a trait à l’aménagement du territoire, à l’envi­
ronnement et à la fluidité des échanges internatio­
naux, non seulement l’échange des biens mais aussi 
celui des idées et des personnes. La formation des 
nouvelles villes s’inscrit dans cette dynamique. L’éta­
pe suivante consisterait sans doute à élaborer une 
politique des régions.

En favorisant la création des nouvelles villes, l’an­
cienne ministre Louise Harel et le gouvernement pé­
quiste avaient compris l’interrelation entre les cités, 
les nations et le grand contexte international. Il 
s’agissait de rétablir les proportions, de rééquilibrer 
le rapport de force, en fournissant aux municipalités 
les moyens de répondre aux nouveaux défis, en 
créant des villes nouvelles qui renforceraient le poids 
de la communauté nationale (que les citoyens de 
Westmount n’aient pas apprécié, c’était à prévoir, 
mais comment expliquer, sinon par un profond mal­
entendu, certaines attitudes de vüles de banlieue ma­
joritairement francophones?).

Le Canada vient de comprendre cette interrela­
tion. Pendant que nous poursuivons, entre Québé­
cois, nos légendaires querelles de clocher, le gou­
vernement fédéral et le premier ministre Paul 
Martin cherchent, sur tous les fronts, à instaurer

un nouveau «partenariat» avec les municipalités 
(voir à ce sujet la déclaration de Paul Martin en 
mai 2003 à Winnipeg ainsi que l’analyse approfon­
die de la journaliste Manon Cornellier dans Le 
Devoir du 29 novembre 2003). Pendant que nous 
nous querellons et pendant qu’Ottawa veut 
convaincre les villes de se faire les porte-éten­
dards du «bienvenue au Canada», les régions re­
çoivent-elles leur juste part?

Aussi, avant d’apposer notre signature sur le re­
gistre (de la défusion), nous devrions réfléchir à la 
portée et aux conséquences néfastes d’un tel geste. 
Mais comment résister au faux cynisme ambiant, 
c’est-à-dire à la quête identitaire bien réelle de ceux 
qui ont l’impression d’être ignorés des pouvoirs 
en place?

Pour nous immuniser contre toutes les formes de 
ressentiment que le capitalisme mondial génère ac­
tuellement, il faut nous soumettre à l’épreuve du 
questionnement philosophique: notre liberté poli­
tique se résume-t-elle à réclamer le privilège de nous 
détacher à volonté de tout rassemblement (ou de 
toute opinion ou de tout consensus), à agir comme 
bon nous semble selon nos seuls intérêts, ou, au 
contraire, réside-t-elle dans notre aptitude démocra­
tique à replacer nos intérêts immédiats dans un 
contexte politique plus large et à les juger en regar­
dant vers l’avenir?

Malgré les difficultés du moment, notre intérêt est 
de persévérer, de bâtir de nouveaux paliers institu­
tionnels afin que les jeunes générations puissent en­
gager plus facilement un dialogue à des paliers supé­
rieurs, avec des peuples qui semblent si loin de nous 
mais qui sont pourtant nos semblables. À cet égard, 
le travail accompli par le maire de Québec depuis des 
années apparaît tout simplement admirable. Jean- 
Paul L’ADier a une vision du monde à partager.

En 1967, l’Expo de Montréal avait été, pour une gé­
nération, le symbole d’une ouverture sur le monde. En 
2008, la célébration de la fondation de Québec va sans 
aucun doute générer une nouveüe fièrté internationa­
le. Pourquoi ne serions-nous pas tous de la fête?
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et ont dégagé 32 millions de dollars en bénéfices 
d’exploitation, selon les résultats publiés hier.

En 2003, ces contrats avaient déjà contribué pour 
3,6 milliards de dollars au chiffre d’affaires et pour 85 
millions au bénéfice d’exploitation.

L’Irak a cependant un coût pour Halliburton. Sur 
le plan humain, 34 des plus de 20 000 personnes, la 
plupart employées par des sous-traitants, qu’il y fait 
travailler ont trouvé la mort en Irak. Trois employés 
américains sont toujours portés disparus.

•Je suis extrêmement fier de la ténacité, du courage 
et du sacrifice de nos employés en Irak», a déclaré hier 
M. Lesar en évoquant «la tragédie» que représentent 
les récents décès.

Halliburton doit par ailleurs lutter pour défendre 
son image, ternie à la fois par des accusations de sur­
facturation, objets de plusieurs enquêtes du Pentago­
ne, et par de vives critiques sur ses liens avec le pou­
voir à Washington. Le groupe est ainsi l’une des 
cibles privilégiées de John Kerry, le candidat démo­
crate à la Maison-Blanche, qui rappelle que l’actuel 
vice-président, le républicain Dick Cheney, en a été 
le patron entre 1995 et 2000.

Le nom d'Halliburton a même été cité dans le der­
nier message attribué à Oussama ben Laden, diffusé 
le 15 avril. M. Lesar s’est de nouveau déclaré hier 
•déçu par les allégations relayées par des hommes poli­
tiques et les médias», qui «renforcent les risques pour la 
sécurité de nos employés» sur le terrain. D a défendu la 
légitimité des contrats remportés auprès du Pentago­
ne: «Nous sommes plus qualifiés que quiconque pour 
apporter un soutien logistique militaire. Nous faisons 
cela depuis 60 ans.»

Le p.-d.g. n’attend cependant pas d’accalmie sur le 
front des critiques avant l’élection présidentielle du 2 
novembre. De toute façon, a ajouté le patron de KBR, 
Randy Harl, l’impact des contrats irakiens a proba­
blement atteint son sommet au premier trimestre et 
devrait s’affaiblir dans les prochains mois, notam­
ment après le transfert de souveraineté aux autorités 
irakiennes, le 1" juillet

L’Irak n’est pas la priorité des investisseurs de 
Wall Street qui s’inquiètent davantage du coût pour 
Halliburton dçs compensations liées aux affaires 
d’amiante aux Etats-Unis. À cause d’elles, le groupe a 
subi une perte nette de 65 millions de dollars au pre­
mier trimestre, pour un bénéfice d’exploitation de 
175 millions.

Un syndicat chez Second Cup
(PC) — Les employés d’un café Second Cup vien­
nent de former un premier syndicat pour la chaîne 
au Québec. Il s’agit du café Second Cup de l’aéro­
port de Dorval, qui emploie une dizaine d’em­
ployés. Le syndicat a reçu récemment son accrédi­
tation de la Commission des relations de travail du 
Québec, a-t-on précisé hier à la section locale 502 
du syndicat des Travailleurs unis de l’alimentation 
et du commerce (TUAC), affilié à la FTQ. Selon la 
Fédération des travailleurs du Québec, il s’agirait 
du seul Second Cup à être syndiqué au Québec. 
Représentant syndical au recrutement, Guy Thér­
rien expliquait en entrevue ce premier succès 
pour le syndicat: «On a d’autres magasins qui sont 
syndiqués à Dorval», et cela a pu avoir un effet 
d’entraînement, a-t-il avancé. Quand «les employés 
se promènent d’un magasin à l'autre», ils discutent 
entre eux de leurs conditions de travail et enten­
dent parfois des doléances de la part d’autres tra­
vailleurs non syndiqués.
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OMS
« Quand on voit en ce moment sur nos écrans 
de télévision une publicité pour Mastercard 
qui présente comme normal le fait d’acheter 
des crottes de fromage et des chocolats à des 

enfants, il y a de quoi s’insurger... »

SUITE DE LA PAGE 1

directe des prix de façon à promouvoir une alimen­
tation saine et l’exercice physique tout au long de la 
vie.»

L’idée d’une taxe sur le junk food est dans l’air du 
temps un peu partout où l’obésité est de plus en 
plus... pesante. Mais selon un sondage commandé 
la semaine dernière par Le Devoir, cette idée est 
largement rejetée au Québec, soit par 66 % de la po­
pulation. «Sans doute parce que nous sommes déjà 
trop taxés», souligne Paul Boisvert, de la chaire de 
recherche sur l’obésité de l’Université 
Laval. «Et puis, l’argent de ces taxes 
risque de se retrouver dans la construc­
tion de routes plutôt que dans des pro­
grammes de prévention, ce dont nous 
avons pourtant grand besoin pour lutter 
contre l’obésité.»

Les gardiens mondiaux de la santé 
publique le croient aussi, comme en té­
moigne l’accent mis sur la lutte préven­
tive dans leur plan d’intervention. En 
substance, le rapport encourage en ef­
fet les Etats à «adopter des politiques et 
à prévoir des incitations pour que la 
marche, le cyclisme et d’autres formes 
d’exercice physique puissent être prati­
qués facilement et en toute sécurité», est- 
il écrit. Pour commencer.

Car l’OMS voit également dans 
l’éducation une bonne façon de faire 
fondre l’excès de tissu adipeux qui ra­
lentit le pas d’un nombre toujours 
croissant de personnes, surtout celles 
vivant dans les pays industrialisés.
•L’éducation en matière de nutrition et 
d’exercice physique et l’apprentissage né­
cessaire pour déchiffrer les médias, qui 
doivent démarrer dès l’école primaire, sont impor­
tants pour combattre les phénomènes de mode dans 
le domaine alimentaire, mettre en garde contre les 
conseils diététiques trompeurs et promouvoir une ali­

mentation saine», 
indiquent les au- 

leurs, qui

V

préconisent au passage la mise à profit dans cette 
aventurç de tous les ministères (Alimentation, 
Sports, Éducation, Transports, Aménagement ur­
bain et consorts) sous la houlette du ministère de 
la Santé, chargé de coordonner les programmes 
mis en place.

«Tout ça vient apporter de l’eau à notre moulin, a 
commenté Paul Boisvert hier. Il est déplorable de 
constater qu’aujourd’hui au Québec, les questions 
d’obésité ne semblent pas prises au sérieux par notre 
gouvernement. Et quand il est question de préven­
tion, le gouvernement se fait même très discret. Il 

faut donc espérer que les lignes direc­
trices élaborées par l’OMS, qui appuie 
nos revendications, viennent enfin ren­
verser la vapeur.»

Et pas seulement lorsqu’il est ques­
tion d’éducation et d'information en 
matière d’alimentation. En effet, la stra­
tégie de l’Organisation mondiale de la 
santé va plus loin en mettant dans sa 
ligne de mire l’industrie agroalimentai­
re, qui devrait «limiter la teneur en 
graisses saturées, en acides gras trans, 
en sucre et en sel des produits existants», 
peut-on lire. Les penseurs de lois ga­
gneraient d’ailleurs à se pencher sur 
ces ingrédients à l’origine du surpoids, 
croit l’OMS, afin de mieux inciter ceux 
qui en abusent dans les «boissons et les 
en-cas» à les mettre au rancart.

Avec un œil sur les processus de fa­
brication, l’OMS s’immisce aussi dans 
le monde de la publicité qui, selon elle, 
doit davantage, lorsqu’il est question 
d’alimentation, se discipliner. «Les pu­
blicités pour les aliments et les boissons 
ne devraient pas exploiter l’inexpérience 
ou la crédulité des enfants», indiquent 

par exemple les auteurs de la stratégie. Mieux — 
du moins pour les fervents pourfendeurs de gras 
—, «les messages qui incitent à avoir des pratiques 
alimentaires nuisibles à la santé ou un mode de vie 
sédentaire devraient être combattus au profit de 
messages qui incitent à rester en bonne santé», peut- 
on lire plus loin.

«C’est primordial, lance M. Boisvert. Quand on 
voit en ce moment sur nos écrans de télévision une 
publicité pour Mastercard qui présente comme nor­
mal le fait d’acheter des crottes de fromage et des cho­
colats à des enfants, il y a de quoi s’insurger... »

Fruit de deux ans de consultations aux quatre 
coins de la planète, cette stratégie mpndiàle répond 
à la demande faite en 2002 par les Etats membres 
d’élaborer un plan de lutte contre les maladies 
dites non transmissibles. Au cours des derniers 
mois, son élaboration a suscité de vives réactions 
de la part des représentants de l’industrie de l'ali­
mentation, des boissons gazeuses et du sucre, qui 
a fait pression sur l’OMS pour faire disparaître du 
document (dont la première version a été rendue 
publique en novembre dernier) les références au 
sucre, à une éventuelle taxation ainsi qu’à la remise 
en question des pratiques commerciales. En vain, 
de toute évidence.

«Il est déplorable 
de constater 

qu’aujourd’hui 
au Québec, 

les questions 
d’obésité 

ne semblent pas 
prises au sérieux 

par notre 
gouvernement 
Et quand il est 

question 
de prévention, 

le gouvernement 
se fait même 
très discret »

ECOLE
On appeUe cette bourse tombée du ciel YEduca­

tion Maintenance Allowance, ou EMA Le départe­
ment de l’Éducation le définit comme un «incitatif 
financier» qui remplacera la «culture du décrocha­
ge» à 16 ans par la «culture de la réussite». Des 
«primes» ponctuelles de 100 euros (160 $) — 
maximum de 500 euros par bon élève (800 $) — 
pourraient s’ajouter «si tu restes à tes cours et fais 
de bons progrès dans tes apprentissages», note le 
site destiné à expliquer l’EMA

«Qu ’est-ce que l’EMA? Il s’agit d’un paiement heb­
domadaire qui peut aller jusqu ’à 30 euros pour les 
élèves de 11' année qui ont l’intention de continuer de 
fréquenter l’école à compter de septembre prochain», 
explique-t-on sur le site du département. Ces 
sommes pourraient servir «à couvrir tes dépenses 
quotidiennes liées au choix de fréquenter l’école, com­
me le transport, les livres et le matériel nécessaire 
poursuivre tes cours», affirme-t-on aux étudiants sus­
ceptibles de rêver au décrochage.

•C’était difficile pour ma mère de nous soutenir, 
moi et mes trois frères, alors TEMA m’a aidée à 
contribuer au revenu familial», explique Sofia, âgée 
de 16 ans, sur le site Internet destine au program­
me. «Je reçois les 30 euros par semaine et j'en donne 
20 à ma mère, ce qui fait que je peux dépenser 10 eu­
ros pour les choses dont fai besoin à l’école. »

C’est le revenu familial, en effet, qui guidera la 
hauteur de l’allocation: avec moins de 31 000 $ par 
année, c’est 48 $ par semaine qui attendent le jeu­
ne. Entre 31 000 S et 38 448 $, c’est un chèque de 
32 $ qui atterrira dans le compte bancaire du can­
didat: et enfin, pour un revenu familial oscillant 
entre 38 448 $ et 48 000 $, c’est à 16 $ par semaine 
que le jeune aura droit.

Cette approche inusitée est étendue à l’ensemble 
du Royaume-Uni à compter de septembre prochain, 
mais après avoir fait l’objet d’un projet-pilote pendant 
deux ans dans un tiers du territoire, pour 56 établis­
sements. Dans les zones ciblées, les taux de fréquen­
tation scolaire chez les 16 ans de la 12' année —

l’équivalent de notre quatrième secondaire, aussi un 
maillon faible dans la chaîne scolaire québécoise — 
ont augmenté de 6 %. Ils ont bondi de 7 % chez les 
garçons seulement là-bas aussi encore phis touchés 
que les filles par la tentation de quitter l’école.

Plus de 20 % des jeunes de 16 ans du Royaume- 
Uni laissent actuellement l’école pour le monde du 
travail ou celui du... chômage. Chez nous, les statis­
tiques exposent un taux de décrochage au secondai­
re (tous âges confondus) avoisinant les 27 %, ce à 
quoi le gouvernement québécois s’active grâce à 
des stratégies ciblant les zones défavorisées (pro­
gramme Agir autrement).

«Le Royaume-Uni présente l’un des taux de décro­
chage des plus de 16 ans les plus élevés du monde occi­
dental», a affirmé la semaine dernière Charles Clar­
ke, secrétaire à l’Éducation. «Notre gouvernement est 
déterminé à fracasser [smosà] les taux de décrochage 
des jeunes de 16 ans et de stimuler l’intérêt de jeunes 
gens qui n’ont jamais cru que rester à l’école ou fré­
quenter l’université était une possibilité pour eux.»

Malgré un accueil enthousiaste dans les milieux 
scolaires, l’annonce n’est pas passée sans mal au 
pays, où l’opposition a décrié cette approche mer­
cantile trop loin des principes pédagogiques. «Le 
gouvernement devrait plutôt donner les ressources 
aux écoles et aux universités pour relever le curricu­
lum de leurs élèves, au lieu de les soudoyer pour 
qu’ils restent à l’école», a affirmé le critique en ma­
tière d’éducation Tim Yeo.

Au Québec, où l’on combat aussi sans grand 
succès d’effarants taux de décrochage, le ministre 
de l’Éducation, Pierre Reid, croit que ce projet mé­
rite qu’on se penche sur lui. «C'est intéressant, on 
va certainement regarder ce projet avec intérêt», a-t- 
il affirmé hier lors d'un bref entretien télépho­
nique, concédant ne jamais avoir entendu parler 
de cette affaire. «/I faut voir tous les aspects liés à ce 
programme, mais ce ne serait pas la première fois 
que j’entendrais dire qu'il faut payer les jeunes pour 
qu 'ils aillent à l’école!»
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conservateur Stephen Harper.
Paul Martin devra jouer ses cartes de manière à 

ne pas avoir l’air d’être trop copain avec George 
Bush, un président dont les politiques rebutent à 
beaucoup de Canadiens, en particulier au Québec. Il 
devra enfin démontrer qu’il est possible de faire cette 
démarche sans négliger le reste de la politique étran­
gère canadienne, ce que craignent le Bloc québécois 
et le NPD.

Tout son programme semble avoir été conçu non 
seulement avec ses préoccupations de politique 
étrangère en tête, mais en fonction aussi d’en dormer 
un peu à chacun. Ainsi, il lancera sa visite ce matin 
par un discours devant deux instituts de recherche et 
portant sur sa vision du rôle du Canada dans le mon­
de. Il se rendra ensuite rencontrer les leaders du 
Congrès afin de montrer qu’il tient à créer des ponts 
plus larges que ceux de la Maison-Blanche. Ses 
conseillers soulignent d’ailleurs qu’il s’agit d’un 
exemple de ce qu’il çntend par une relation «plus so­
phistiquée» avec les États-Unis, c’est-à-dire qui ne re­
pose pas seulement sur les deux chefs de gouverne­
ment mais aussi sur les nfimstres, les parlemen­
taires, les provinces et les États et des organisations 
de toutes sortes.

Demain, il commencera sa journée par une table 
ronde avec des organisations non gouvernementales 
avec lesquelles il entend discuter d’aide au développe­
ment, de lutte contre le sida et d’allégement de la det­
te. D rencontrera ensuite le président Bush en tête-à- 
tête et assistera à un déjeuner de travail en compa­
gnie de ministres et de conseillers. On parlera d’af­
faires bilatérales et multilatérales sans pompe ni faste. 
Pas de partie de golf ou de pêche en perspective.

A travers tout ça, on se fait modeste à Ottawa. 
Dans le dossier de la vache folle, on serait déjà heu­
reux de savoir quand l’examen des commentaires 
sur un projet de règlement favorable au Canada sera 
complété, ce qui pourrait accélérer la réouverture 
des frontières pour l’exportation de boeuf de plus de 
30 mois.

Dans le dossier du bois d’œuvre, le dernier projet 
d’entente a été rejeté par les provinces. On fera donc 
plutôt le point sur la situation tout en étant attentif à 
une décision qu’un tribunal de l’ALENA doit rendre 
demain, jour même de la rencontre entre MM. Bush 
et Martin. Ce tribunal avait, en première instance, 
donné raison au Canada.

En matière de politique étrangère, aucun engage­
ment majeur n’est prévu. Il sera évidemment question 
de l’Irak, de l’Afghanistan et d’Haïti, mais il s’agira 
avant tout de faire le point sur la situation actuelle et 
d’examiner ce qui peut être fait à long terme pour as­
surer la reconstruction de ces pays. Les deux 
hommes devraient aussi aborder la question du 
Moyen-Orient et du sort du processus de paix israélo- 
palestinien, des sujets qui seront au cœur du prochain 
sommet du G8 que présidera M. Bush du 8 au 10 juin.

Le but de ce voyage n’est donc pas, affirme-t-on, 
de signer des documents mais d’établir cette relation 
bilatérale sur des bases solides. «C’est un voyage de 
travail, pas un sommet», de répéter un des fonction­
naires qui offraient une séance d’information vendre­
di dernier.

Des objectifs à plus long terme se profilent toutefois 
avec insistance: convaincre les Américains que le Cana­
da fait sa part en matière de sécurité et contrer autant 
que possible le protectionnisme qui,fait rage chaque 
fois que les élections approchent aux États-Unis.

Le Canada en fait souvent les frais, en particulier 
au Congrès où les représentants et les sénateurs ri­
valisent d’imagmation avec leurs projets de loi. C’est 
d’ailleurs pour limiter ce genre de dégâts que le pre­
mier ministre compte, lors de rencontres avec des 
leaders du Congrès aujourd’hui, rappeler l’importan­
ce de l’intégration économique des deux pays. M. 
Martin veut s’informer aussi de l’état des projets de 
loi ayant un intérêt particulier pour le Canada, ques­
tion d’identifier ceux qui ont une chance d’être adop­
tés — le taux est généralement bas — et d'offrir une 
riposte lorsque cela s’avérera nécessaire.

Le Canada est aussi la cible des critiques de plu­
sieurs législateurs américains lorsqu’il est question 
d’assurer la sécurité du continent, une obsession de­
puis les attentats du 11 septembre. Davantage préoccu­
pé par l’impact négatif qu’aurait une fermeture de la 
frontière, le Canada se démène depuis, ce qui est bien 
vu par l’administration Bush. Les deux hommes de­
vraient d’ailleurs examiner s’il convient de pousser plus 
loin le projet de frontière intelligente amorcé en 2001.

Paul Martin a par ailleurs évité que le controver­
sé bouclier antimissile figure à l’ordre du jour, et 
ce, malgré l’impatience des Américains à l’égard 
des hésitations canadiennes. «On n’a pas besoin de 
prendre de décision maintenant», a avancé un 
conseiller en guise d’explication. Le Pentagone at­
tend pourtant de savoir si le Canada participera ou 
non au bouclier pour décider si le commandement 
relèvera de NORAD ou d’une institution exclusive­
ment américaine. Le temps presse car les premiers 
intercepteurs au sol doivent être déployés dès cet 
automne, en Alaska et en Californie. Dans les 
rangs libéraux par contre, on préférerait une déci­
sion après les élections et M. Bush semble avoir 
accepté de ne pas embarrasser leur chef.

George W Bush est lui aussi en campagne électo­
rale, mais la visite de M. Martin n’y changera pas 
grand-chosç, le Canada passant généralement in­
aperçu aux États-Unis. Ce sera d’ailleurs sûrement le 
cas aujourd’hui puisque tout le monde aura les yeux 
rivés sur la rencontre entre le président Bush, le 
vice-président Dick Cheney et la commission qui en­
quête sur les attentats du 11 septembre 2001.

Vol escorté
Vancouver (PC) — Deux avions de chasse CF- 
18 des Forces armées canadiennes ont escorté 
un Boeing 767 d’Air Canada jusqu’à l’aéroport 
international de Vancouver mardi après que les 
autorités eurent reçu des menaces à propos de- 
cet avion. Selon la GRC toutefois, les passagers 
de l’avion n’ont couru aucun danger dans l’inci­
dent. Des responsables n’ont pas voulu préciser 
la teneur de ces menaces hier. Ce qu’on sait, 
c’est que les deux chasseurs ont été dépêchés 
de la base des Forces armées canadiennes de 
Comox, en Colombie-Britannique, pour accom­
pagner le Boeing 767 en provenance de Halifax 
via Toronto. «L’atterrissage d’urgence s’est pro­
duit à la suite de menaces non précisées, a 
expliqué le caporal Peter Thiessen, de la GRC. 
L’avion a fait un atterrissage sécuritaire, un at­
terrissage habituel, et les passagers ont quitté 
l’avion comme ils le font normalement. Notre 
enquête a permis d’établir que les passagers 
n’ont couru aucun risque pendant le vol.»
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